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Chapitre préliminaire : Inspections et contrôles (Articles L250-1 à L250-9)

Article L250-1

I. - Les dispositions du présent chapitre s'appliquent, sans préjudice des dispositions spécifiques prévues par 
les chapitres Ier à VIII du présent titre, à la recherche et à la constatation des manquements aux dispositions 
prévues par le droit de l'Union européenne, le présent titre, le titre III du livre V du code de l'environnement et 
les textes réglementaires pris pour leur application, dans les domaines :

1° De la dissémination dans l'environnement d'organismes végétaux génétiquement modifiés ;

2° Des mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux ;

3° Des exigences relatives à l'expérimentation, à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants, des matières fertilisantes et de leurs adjuvants et supports de 
culture, et à l'utilisation des pesticides compatible avec le développement durable, y compris en ce qui 
concerne le matériel d'application des pesticides ;

4° Des exigences relatives à l'entrée sur le territoire et à l'introduction dans l'environnement des macro-
organismes non indigènes utiles aux végétaux ;

5° Des denrées alimentaires végétales et de leur sécurité, leur intégrité et leur salubrité, au stade de la 
production primaire, ainsi que de la transformation et de la distribution par le producteur primaire ;

6° Des aliments pour animaux d'origine végétale et de leur sécurité, au stade de la production primaire, ainsi 
que de la transformation et de la distribution par le producteur primaire.

II. - Les dispositions du présent chapitre s'appliquent également aux autres activités officielles au sens du 
règlement (UE) 2017/625 du 15 décembre 2017, notamment celles réalisées dans le cadre de la surveillance 
biologique du territoire définie à l'article L. 251-1.

Article L250-2

Sont habilités à procéder à l'inspection et au 
contrôle que nécessite l'application du présent titre, des règlements et décisions communautaires ayant le 
même objet et des textes pris pour leur application, lorsqu'ils sont chargés de la protection des végétaux : 

1° Les ingénieurs ayant la qualité d'agent du ministère chargé de l'agriculture ; 

2° Les inspecteurs de la santé publique vétérinaire ; 

3° Les techniciens des services du ministère de l'agriculture ; 

4° Les fonctionnaires ou agents contractuels de l'Etat, lorsqu'ils répondent à des conditions de qualification 
fixées par décret, liées notamment à leur formation ou leur expérience professionnelle ;

5° Les inspecteurs de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du 
travail, en ce qui concerne la production, la formulation, l'emballage et l'étiquetage des produits 
phytopharmaceutiques, des adjuvants et des matières fertilisantes et supports de culture. 

NOTA : 
Conformément à l'article 11 de l'ordonnance n° 2015-616 du 4 juin 2015, l'article L. 250-2 est abrogé à compter 
de la publication du décret codifiant dans la partie réglementaire du code rural et de la pêche maritime la liste 
des agents habilités à constater les manquements au livre II de ce code.

Article L250-3
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Pour l'exercice de leur mission, les agents habilités à procéder à l'inspection et au contrôle en vue d'assurer le 
respect des dispositions du présent titre, des dispositions réglementaires prises pour son application et des 
dispositions du droit de l'Union européenne ayant le même objet peuvent être accompagnés et assistés de tout 
fonctionnaire ou agent qualifié de l'Etat. 

Ces derniers peuvent procéder seuls aux vérifications par simple contrôle documentaire.

Article L250-4

Des agents mentionnés à l'article L. 250-2
nommément désignés peuvent recevoir du ministre chargé de l'agriculture une compétence territoriale 
excédant les limites de celles du service où ils sont affectés et qui peut s'étendre à la totalité du territoire 
national.

NOTA : 
Conformément à l'article 11 de l'ordonnance n° 2015-616 du 4 juin 2015, l'article L. 250-4 est abrogé à compter 
de la publication du décret codifiant dans la partie réglementaire du code rural et de la pêche maritime la liste 
des agents habilités à constater les manquements au livre II de ce code.

Article L250-5

I. ― Pour l'exercice de leur mission, et sans préjudice des obligations pesant sur les opérateurs en application 
de l'article 15 du règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017, les agents habilités à procéder à la recherche et à la 
constatation des manquements aux dispositions mentionnées au I de l'article L. 250-1 et, dans les limites de 
leurs attributions, les agents habilités à réaliser d'autres activités officielles mentionnées au II du même article, 
ont accès à tous locaux, parcelles, installations, lieux, véhicules de transport à usage professionnel, à 
l'exclusion des domiciles et de la partie des locaux à usage d'habitation. 

II. ― A l'exception des contrôles à l'importation, cet accès a lieu entre 8 heures et 20 heures ou en dehors de ces 
heures lorsque l'accès au public est autorisé ou lorsqu'une activité est en cours. 

III. ― Lorsque l'accès aux locaux est refusé aux agents, il peut être autorisé par ordonnance du juge des libertés 
et de la détention dans les conditions prévues à l'article L. 206-1. 

IV. ― Lorsque les lieux comprennent des parties à usage d'habitation, ces contrôles ne peuvent être effectués 
qu'entre 8 heures et 20 heures en présence d'un agent mentionné au I de l'article L. 205-1, sur autorisation 
judiciaire dans les formes et conditions prescrites par l'article L. 206-1. 

V. ― Les agents peuvent demander la communication, obtenir ou prendre copie par tout moyen et sur tout 
support ou procéder à la saisie des documents professionnels de toute nature, en quelques mains qu'ils se 
trouvent, propres à faciliter l'accomplissement de leur mission et peuvent recueillir, sur convocation ou sur 
place tout renseignement ou toute justification nécessaire au contrôle. 

Ils ont accès, pour le contrôle des opérations faisant appel à l'informatique, aux logiciels et aux données 
stockées ainsi qu'à la restitution en clair des informations propres à faciliter l'accomplissement de leurs 
missions. Ils peuvent en demander la transcription par tout traitement approprié dans des documents 
directement utilisables pour les besoins du contrôle.

Article L250-6

I.-Dans le cadre des inspections et contrôles que nécessite l'application du présent titre, les agents mentionnés 
au I de l'article L. 250-5 peuvent prélever tout végétal, produit végétal ou autre objet au sens de l'article L. 201-2 
ainsi que tout produit parmi ceux mentionnés aux articles L. 253-1 et L. 255-1, toute denrée alimentaire ou 
aliment pour animaux d'origine végétale, transformés ou non, et tout échantillon de sol ou d'eau dans des 
conditions définies par décret en Conseil d'Etat. 

II.-Dans l'attente des résultats d'analyse, ces agents peuvent consigner les produits mentionnés au I. 

III.-Toutes précautions sont prises afin d'assurer la confidentialité des secrets industriels.
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Article L250-7

I. ― Si des végétaux, des produits végétaux ou d'autres objets au sens de l'article L. 201-2 ou des produits 
mentionnés aux 5° et 6° de l'article L. 250-1 et aux articles L. 251-1, L. 253-1 et L. 255-1, présentent ou sont 
susceptibles de présenter un danger pour la santé publique, la sécurité des consommateurs ou 
l'environnement, les agents mentionnés au I de l'article L. 250-5 peuvent, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat, ordonner la destruction, la consignation, le retrait ou le rappel, en un ou plusieurs lieux, du 
ou des lots de produits précédemment cités, ainsi que des végétaux et des animaux présentant des anomalies 
ou des effets indésirables susceptibles d'être liés à la dissémination d'organismes génétiquement modifiés. Ils 
peuvent prendre toute autre mesure qu'ils jugent nécessaire. 

II. ― Tout opérateur qui, ayant acquis un ou plusieurs lots, a connaissance de la décision de consignation, de 
retrait ou de rappel est tenu d'en informer celui qui lui a fourni la marchandise et ceux à qui il l'a cédée.

Article L250-8

Les frais engendrés par les mesures de police administrative prises en application du présent titre, notamment 
les mesures de consignation, de prélèvement, de destruction, de retrait ou de rappel et de mise en quarantaine, 
sont à la charge du propriétaire ou du détenteur des produits en cause. 

Article L250-9

I.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait de ne pas respecter une mesure 
ordonnée en application du I de l'article L. 250-7 dans les conditions fixées par l'autorité administrative. 

Est puni de 3 750 € d'amende le fait de ne pas procéder à l'information prévue au II du même article. 

II.-Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus au I encourent également les peines 
complémentaires suivantes :

-la peine de confiscation dans les conditions prévues par l'article 131-21 du code pénal ;

-l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales ;

-l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code 
pénal. 

III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 
du code pénal, encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, les 
peines complémentaires prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 de ce code. ;

Chapitre Ier : La surveillance biologique du territoire (Articles L251-1 à L251-21)
Section 1 : Dispositions générales. (Article L251-1)

Article L251-1

I. - La surveillance biologique du territoire a pour objet de s'assurer de l'état sanitaire et phytosanitaire des 
végétaux et de suivre l'apparition éventuelle d'effets non intentionnels des pratiques agricoles sur 
l'environnement. Elle relève de la compétence des agents chargés de la protection des végétaux ou 
s'effectue sous leur contrôle. Les résultats de cette surveillance font l'objet d'un rapport annuel du 
Gouvernement à l'Assemblée nationale et au Sénat. 

II. - Abrogé. 

III. - Toute personne qui constate une anomalie ou des effets indésirables susceptibles d'être liés à la 
dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés en informe immédiatement le service 
chargé de la protection des végétaux.

IV. - Le responsable de la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés, le distributeur et 
l'utilisateur de ces organismes doivent participer au dispositif de surveillance biologique du territoire, 
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notamment en communiquant aux agents chargés de la protection des végétaux toutes les informations 
nécessaires à cette surveillance. 

V. - Dans l'intérêt de l'environnement et de la santé publique, l'autorité administrative peut, par arrêté, 
prendre toutes mesures destinées à collecter les données et informations relatives à la mise sur le marché, la 
délivrance et l'utilisation des organismes génétiquement modifiés, afin d'en assurer le traitement et la 
diffusion. 

Dans l'intérêt de la protection des appellations d'origine contrôlée, l'Institut national de l'origine et de la 
qualité peut proposer à l'autorité administrative les mesures prévues à l'alinéa précédent.

Section 2 : Les mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux (Articles 
L251-3 à L251-18-1)

Article L251-3

Pour l'application des dispositions du présent livre, les organismes nuisibles réglementés comprennent :

1° Les organismes de quarantaine de l'Union figurant sur la liste établie par la Commission européenne en 
application de l'article 5 du règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016 ;

2° Les organismes de quarantaine de zone protégée figurant sur la liste établie par la Commission 
européenne en application de l'article 32 du même règlement ;

3° Les organismes réglementés non de quarantaine figurant sur la liste établie par la Commission 
européenne en application de l'article 37 du même règlement ;

4° Les organismes nuisibles provisoirement considérés comme des organismes de quarantaine de l'Union en 
application de l'article 30 du même règlement ;

5° Les organismes nuisibles provisoirement considérés comme des organismes de quarantaine en 
application de l'article 29 du même règlement figurant sur une liste établie par l'autorité administrative ;

6° Les autres organismes nuisibles figurant sur une liste établie par l'autorité administrative, pour lesquels il 
peut être nécessaire, dans un but d'intérêt collectif, de mettre en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte.

Article L251-3-1

Afin de limiter les populations de rats musqués et de ragondins, tous les moyens de lutte doivent être mis en 
oeuvre.

La lutte chimique par le recours à des appâts empoisonnés doit se faire sur autorisation préfectorale dans le 
cadre d'un programme incluant les autres moyens de lutte lorsque ceux-ci se seront révélés insuffisants.

Sous-section 1 : Obligations des propriétaires et détenteurs de végétaux, produits végétaux 
et autres objets (Articles L251-6 à L251-11)

Article L251-6

L'autorité administrative peut, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, imposer une 
téléprocédure pour les inscriptions, demandes d'autorisation et déclarations d'activité requises en 
application des articles 8 et 65 du règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016 ou de dispositions du 
présent titre ou du titre préliminaire.

Article L251-7

Conformément à l'article 15 du règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017, les propriétaires ou détenteurs 
de végétaux, produits végétaux ou autres objets mentionnés à l'article L. 201-2 sont tenus d'ouvrir leurs 
terrains et jardins, clos ou non, ainsi que leurs dépôts ou magasins, aux agents habilités mentionnés à 
l'article L. 250-5.
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Article L251-9

Sauf cas d'urgence, la destruction de végétaux ne peut être exécutée qu'après constatation contradictoire 
de l'état des lieux, en présence du maire ou de son délégué, d'un agent habilité mentionné à l'article L. 
250-3 et du propriétaire ou usager des terrains ou magasins ou de son représentant dûment appelés ; de 
cette opération, il est dressé procès-verbal signé des parties.

Les propriétaires ou détenteurs dont les végétaux, produits végétaux ou autres objets ont fait l'objet d'une 
mesure de destruction ordonnée par les agents habilités peuvent prétendre à une indemnisation selon 
des modalités déterminées par arrêté conjoint des ministres chargés de l'agriculture et de l'économie s'ils 
remplissent les deux conditions suivantes :

-avoir respecté les obligations d'information prévues aux deuxième et dernier alinéas de l'article L. 201-7 ;

-avoir versé des cotisations au titre d'un mécanisme de solidarité pour ce risque, dans des conditions 
fixées par décret, ou être assuré pour ce risque.

Par dérogation à l'alinéa précédent, l'autorité administrative peut prendre en charge les coûts directs des 
mesures de lutte, en l'absence de cotisation au titre d'un mécanisme de solidarité, lors de la première 
découverte d'un des organismes nuisibles mentionnés aux 1°, 2°, 4° et 5° de l'article L. 251-3 et dont la 
France était jusqu'alors indemne.

Des arrêtés conjoints des ministres chargés de l'agriculture et de l'économie déterminent, par filières, les 
conditions de la participation de l'Etat aux frais nécessairement occasionnés par la lutte contre les 
organismes nuisibles mentionnés à l'article L. 251-3. 

Toute infraction aux dispositions du présent titre et aux règlements pris pour leur application entraîne la 
perte de l'indemnité.

Article L251-10

Si un propriétaire ou détenteur refuse d'effectuer dans les délais prescrits et conformément aux arrêtés 
pris en la matière les mesures de prévention, de surveillance ou de lutte imposées, un agent habilité prend 
les mesures nécessaires pour l'exécution de ces arrêtés. Il les notifie aux intéressés par lettre 
recommandée, avant leur exécution ; il adresse copie de cette notification au préfet du département et au 
maire de la commune sur le territoire de laquelle les opérations doivent avoir lieu. 

Le préfet peut exécuter d'office ces mesures, soit directement, soit dans les conditions prévues à l'article 
L. 201-13. 

Le coût de ces mesures est recouvré par ledit groupement. Faute de paiement par les intéressés dans un 
délai de trois mois, ou toutes les fois que le traitement est assuré par le service chargé de la protection des 
végétaux, le recouvrement en est opéré, comme en matière de contributions directes, sur un rôle dressé 
par un agent habilité à cet effet et rendu exécutoire par le préfet. Au cas de recouvrement par voie de rôle, 
la somme due par les intéressés est majorée de 25 %.

Article L251-11

L'Etat, les régions, les départements et les communes sont astreints, en ce qui concerne leur domaine 
public et privé, aux mêmes obligations que les particuliers.

Sous-section 2 : Certifications officielles, contrôles officiels et autres activités officielles 
(Articles L251-14 à L251-18-1)

Article L251-14

En application du règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016, dans le cadre des contrôles officiels sur 
les végétaux, produits végétaux et autres objets introduits ou mis en circulation sur le territoire de l'Union, 
lorsqu'est constatée ou suspectée la présence d'un organisme nuisible réglementé conformément aux 1°, 
2°, 3°, 4° ou 5° de l'article L. 251-3 du présent code, ou susceptible de l'être conformément à l'article 29 de 
ce règlement, ou lorsque des végétaux, produits végétaux ou autres objets ne respectent pas les exigences 
fixées par le même règlement ou les actes délégués, actes d'exécution ou dispositions nationales pris pour 
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son application, les agents habilités par l'autorité administrative peuvent ordonner la destruction, la 
consignation, le retrait ou le rappel de tout ou partie du lot ou toutes autres mesures qu'ils jugent 
appropriées pour s'assurer du respect de ces exigences dans un délai qu'ils déterminent. Le cas échéant, 
ils peuvent annuler et retirer le passeport phytosanitaire de l'unité commerciale concernée. 

En cas d'inexécution des mesures dans les délais prescrits, les agents habilités font procéder à la 
destruction d'office du lot aux frais du propriétaire ou du détenteur.

Article L251-17

L'application des mesures sanitaires réglementant l'importation des végétaux, produits et matières 
susceptibles d'introduire en France des organismes nuisibles donne lieu au paiement d'une redevance à 
l'importation pour contrôle phytosanitaire.

Cette redevance est établie dans les conditions définies au chapitre VI du titre II du règlement (UE) 
2017/625 du 15 mars 2017 sur la base du calcul des frais réels de chaque contrôle officiel, conformément 
au point b du paragraphe 1 de l'article 82 de ce règlement.

Elle est perçue pour chaque envoi de végétaux ou produits végétaux et comprend trois parts :

-une première part au titre des contrôles documentaires ;

-une deuxième part au titre des contrôles d'identité ;

-une troisième part au titre des contrôles sanitaires.

En sus de la redevance, des frais supplémentaires peuvent être perçus au titre de sujétions particulières 
inhérentes aux contrôles des végétaux ou produits végétaux.

Le montant de la redevance ainsi que celui des frais supplémentaires sont fixés par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l'agriculture et du budget.

La redevance et les frais supplémentaires sont dus par l'importateur. Ils sont toutefois solidairement dus 
par son représentant lorsque celui-ci agit dans le cadre d'un mandat de représentation indirecte, telle que 
définie par l'article 18 du code des douanes de l'Union européenne.

Les sommes sont liquidées et recouvrées selon les règles, garanties et privilèges applicables en matière de 
droits de douane.

Les infractions au paiement de cette redevance sont recherchées, constatées et réprimées, les poursuites 
sont effectuées et les instances sont instruites et jugées comme en matière de douane et par les tribunaux 
compétents en cette matière.

Les mesures de refoulement ou de destruction de produits contaminés ordonnées par les agents habilités 
mentionnés à l'article L. 250-3, sont exécutées aux frais des importateurs et sous le contrôle de 
l'administration des douanes. Les modalités d'application de ces mesures peuvent être précisées par des 
arrêtés concertés des ministres chargés de l'agriculture et des finances.

Article L251-17-1

I.-La délivrance de documents administratifs et la mise en œuvre des contrôles liés à la circulation sur le 
territoire de l'Union européenne et à l'exportation vers des Etats non membres de l'Union européenne des 
végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à l'article L. 201-2 et réalisés par les agents 
habilités mentionnés à l'article L. 250-3 ou par les organismes mentionnés à l'article L. 201-13 donnent lieu 
au paiement à l'Etat d'une redevance.

II.-Tout contrôle administratif conduisant à la délivrance d'un certificat officiel en vue de l'exportation vers 
des Etats non membres de l'Union européenne des végétaux, produits végétaux et autres objets 
mentionnés au I donne lieu au paiement d'une redevance d'un montant de 15 €.

III. - Tout contrôle administratif conduisant à la délivrance d'une attestation officielle à un opérateur ou à 
l'autorisation de délivrer des attestations officielles pour un opérateur établi en France aux fins de la mise 
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en circulation de ces végétaux, produits végétaux et autres objets sur le territoire de l'Union européenne 
donne lieu au paiement d'une redevance de 15 €.

IV.-Donne également lieu au paiement d'une redevance de 15 € tout contrôle tendant à la délivrance d'un 
des documents mentionnés aux I à III à l'issue duquel la demande de délivrance du document s'est vu 
opposer une décision de refus.

V.-Toute opération de contrôle technique au lieu de production ou de détention de végétaux, produits 
végétaux et autres objets donne lieu au paiement d'une redevance qui ne peut excéder 1 500 € et dont le 
montant est calculé en fonction de la nature et de l'importance des contrôles, laquelle s'évalue sur la base 
de la quantité, des volumes, des surfaces ou de la masse de végétaux, produits végétaux et autres objets 
contrôlés mis en circulation sur le territoire de l'Union européenne ou expédiés à destination de pays tiers.

Les modalités de calcul de la redevance sont précisées par arrêté des ministres chargés de l'agriculture et 
du budget, lequel peut fixer un barème de tarification dégressive lorsque le contrôle porte sur des 
quantités, surfaces ou volumes importants.

VI.-Le cas échéant, une redevance forfaitaire équivalente à 45 € est due afin de couvrir les frais d'examens 
ou d'analyses de laboratoire réalisés dans le cadre de ces contrôles par un laboratoire officiel.

VII.-La redevance est due par l'opérateur en charge des végétaux, produits végétaux et autres objets mis 
en circulation ou exportés. Elle est solidairement due par son représentant lorsque celui-ci agit dans le 
cadre d'un mandat de représentation indirecte.

VIII.-La redevance est constatée, recouvrée et contrôlée suivant les mêmes règles, sous les mêmes 
garanties, privilèges et sanctions qu'en matière de taxe sur la valeur ajoutée. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à cette même taxe.

IX.-Un décret fixe les conditions d'acquittement de la redevance.

Article L251-17-2

I.-Lorsqu'une téléprocédure a été mise en place pour le produit et la destination concernés, la demande 
de certificat prévue au II de l'article L. 251-17-1 est effectuée par les opérateurs à l'aide de la plateforme 
dématérialisée dédiée à cet effet et gérée par l'Etablissement national des produits de l'agriculture et de la 
mer mentionné à l'article L. 621-1. 

II.-L'utilisation de la plate-forme dématérialisée mentionnée au I donne lieu à une participation financière 
du demandeur. 

III.-Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'agriculture et du budget fixe le montant de cette 
participation financière, dans la limite d'un plafond de 8 € par certificat demandé. Cette participation 
financière est acquittée lors de la demande. 

IV.-Le produit de cette participation est affecté à l'Etablissement national des produits de l'agriculture et 
de la mer, dans la limite du plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012. L'Etablissement national des produits de l'agriculture et de la mer en assure le 
recouvrement selon le principe des recettes au comptant.

Article L251-18

I. (Supprimé)

II.-Sont habilités à procéder au contrôle documentaire et vérifier par simple inspection visuelle la 
concordance entre les documents et les végétaux, produits végétaux ou autres objets au sens du 
règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016 et à rechercher et constater les infractions relatives à ces 
documents, les agents des douanes dans les conditions prévues aux articles 60, 61, 63 ter, 65 et 322 bis du 
code des douanes et les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
dans les conditions prévues au I de l'article L. 511-22 du code de la consommation.

Article L251-18-1
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Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

A.-Les agents habilités mentionnés à l'article L. 250-3 sont habilités à procéder à des contrôles inopinés à 
l'importation des semences et plants afin de vérifier, lorsqu'ils ont fait l'objet d'un traitement 
antiparasitaire avec un produit phytopharmaceutique, que ces produits répondent aux exigences fixées 
sur décision communautaire. 

Les agents mentionnés au premier alinéa sont également habilités, à l'importation, dans les conditions 
prévues ci-dessus, à vérifier de façon inopinée la conformité de l'étiquette accompagnant les semences et 
plants composés en tout ou partie d'organismes génétiquement modifiés ainsi que l'absence 
d'organismes génétiquement modifiés dans le cas où ils ne sont pas étiquetés. 

B.-Sont habilités à procéder au contrôle de l'étiquette pour le cas des semences composées en tout ou 
partie d'organismes génétiquement modifiés les agents des douanes dans les conditions prévues aux 
articles 60,61,63 ter et 322 bis du code des douanes. 

C.-En cas de non-respect des exigences visées au A ci-dessus, il est fait application des dispositions 
prévues à l'article L. 251-17.

Section 3 : Dispositions pénales. (Articles L251-20 à L251-21)

Article L251-20

I. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 300 000 € d'amende, sauf lorsqu'il est réalisé dans le cadre 
d'une dérogation prévue par le règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016 :

1° Le fait d'introduire sur le territoire métropolitain, de détenir ou de transporter un organisme mentionné 
au 1° de l'article L. 251-3, quel que soit le stade de son évolution ;

2° Le fait d'introduire dans une zone protégée nationale figurant sur une liste établie par décision de la 
Commission en application du paragraphe 3 de l'article 32 du règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016, 
de détenir ou de transporter dans cette zone un organisme mentionné au 2° de l'article L. 251-3, quel que 
soit le stade de son évolution ;

3° Le fait d'introduire sur le territoire métropolitain, de détenir ou de transporter un organisme mentionné 
aux 4° ou 5° de l'article L. 251-3, quel que soit le stade de son évolution ;

4° Le fait d'importer sur le territoire métropolitain des végétaux, produits végétaux ou autres objets 
mentionnés au point c du paragraphe 1 de l'article 47 du règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017 
originaires de pays tiers à l'Union européenne, ayant fait l'objet d'une mesure d'interdiction en application 
des articles 40 ou 42 du règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016, ou n'ayant pas été présentés au 
contrôle officiel en poste de contrôle frontalier prévu à l'article 49 du même règlement.

II. - Est puni de six mois d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende :

1° Le fait de ne pas respecter les prescriptions édictées en application du II de l'article L. 201-4 ou des articles 
L. 250-7 ou L. 251-14 ;

2° Le fait de ne pas respecter les obligations d'inscription et de déclaration prévues aux chapitres V et VI du 
règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016.

III.-Les amendes prononcées en application des I et II peuvent être portées, de manière proportionnée aux 
avantages tirés du manquement, à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel, calculé sur les trois derniers 
chiffres d'affaires annuels connus à la date des faits.

IV.-Les personnes coupables de l'une des infractions prévues au présent article encourent également la 
peine complémentaire de l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues 
par l'article 131-35 du code pénal pour les personnes physiques et par le 9° de l'article 131-39 du même code 
pour les personnes morales.

Article L251-21

I. (Supprimé).

II.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende :
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Modifié par ORDONNANCE n°2015-1242 du 7 octobre 2015 - art. 2

Modifié par ORDONNANCE n°2015-1242 du 7 octobre 2015 - art. 2

Modifié par LOI n°2018-938 du 30 octobre 2018 - art. 77

Modifié par LOI n° 2018-670 du 30 juillet 2018 - art. 4

1° Le non-respect par les opérateurs de leurs obligations mentionnées au IV de l'article L. 251-1 ;

2° L'inexécution des mesures prises en application du V de l'article L. 251-1.

III.-Les personnes coupables de l'une des infractions prévues au présent article encourent également la 
peine complémentaire de l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues 
par l'article 131-35 du code pénal pour les personnes physiques et par le 9° de l'article 131-39 du même code 
pour les personnes morales.

Chapitre II : Les groupements communaux ou intercommunaux. (Articles L252-1 à L252-2)

Article L252-1

Des groupements communaux ou intercommunaux peuvent être constitués conformément aux articles L. 
2131-1 à L. 2131-6 du code du travail afin de conduire, sur le territoire des communes où ils sont constitués, des 
actions collectives dans les domaines de la santé des végétaux, de la santé publique et de la protection de 
l'environnement. 

Peuvent adhérer à ces groupements tous les exploitants agricoles et les autres personnes intéressées à ces 
actions. 

Peuvent également être constituées une fédération par département ou par région de ces groupements ainsi 
qu'une fédération nationale. 

Article L252-2

Les groupements et leurs fédérations mentionnés à l'article L. 252-1 participent à la surveillance, à la 
prévention et à la lutte contre les dangers sanitaires.

Chapitre III : Mise sur le marché et utilisation des produits phytopharmaceutiques (Articles L253-1 à L253-
18)

Section 1 : Conditions d'autorisation (Article L253-1)

Article L253-1

Les conditions dans lesquelles la mise sur le marché et l'utilisation des produits phytopharmaceutiques et 
des adjuvants vendus seuls ou en mélange et leur expérimentation sont autorisées, ainsi que les conditions 
selon lesquelles sont approuvés les substances actives, les coformulants, les phytoprotecteurs et les 
synergistes contenus dans ces produits, sont définies par le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/ CEE et 91/414/ CEE du Conseil, et par les 
dispositions du présent chapitre.

Une préparation naturelle peu préoccupante est composée exclusivement soit de substances de base, au 
sens de l'article 23 du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 21 octobre 2009, 
concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/ 
CEE et 91/414/ CEE du Conseil, soit de substances naturelles à usage biostimulant. Elle est obtenue par un 
procédé accessible à tout utilisateur final. Les substances naturelles à usage biostimulant sont autorisées 
selon une procédure et une évaluation simplifiées, dont les modalités sont fixées par voie réglementaire. La 
procédure et l'évaluation sont adaptées lorsque la demande d'autorisation porte sur la partie consommable 
d'une plante utilisée en alimentation animale ou humaine.

Les délais d'évaluation et d'autorisation de mise sur le marché des produits de biocontrôle mentionnés à 
l'article L. 253-6 sont fixés par décret en Conseil d'Etat.

Section 2 : Information et protection des données (Article L253-2)

Article L253-2

Toute personne ayant transmis des informations pour lesquelles est revendiqué et reconnu le secret des 
affaires est tenue d'informer l'autorité administrative lorsqu'elle rend elle-même publiques ces informations.

L'autorité administrative prend toutes dispositions utiles pour que les informations reconnues par elle, par 
l'autorité compétente d'un Etat membre de l'Union européenne ou par l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments comme relevant du secret des affaires ne soient accessibles qu'aux personnes qu'elle a désignées. 
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Modifié par Ordonnance n°2011-840 du 15 juillet 2011 - art. 1

Modifié par Ordonnance n°2011-840 du 15 juillet 2011 - art. 1

Modifié par LOI n°2018-938 du 30 octobre 2018 - art. 79

Modifié par Ordonnance n°2019-698 du 3 juillet 2019 - art. 8

Création LOI n°2018-938 du 30 octobre 2018 - art. 74

Ces personnes sont astreintes au secret professionnel selon les modalités prévues aux articles 226-13 et 226-
14 du code pénal, sauf à l'égard des autorités judiciaires qui le demandent.

Section 3 : Essais et études (Article L253-3)

Article L253-3

Lorsque le demandeur potentiel d'une autorisation de mise sur le marché d'un produit 
phytopharmaceutique, nécessitant la réalisation d'essais et études impliquant l'utilisation d'animaux 
vertébrés déjà réalisés ou entrepris par le titulaire d'une autorisation de mise sur le marché l'ayant nécessité, 
informe l'autorité administrative de l'impossibilité de parvenir à un accord concernant le partage de ces 
essais et études, conformément aux dispositions de l'article 62 du règlement (CE) n° 1107/2009, celle-ci 
enjoint aux parties concernées de soumettre le litige à arbitrage, dans les conditions prévues par le titre Ier 
du livre IV du code de procédure civile.

Section 4 : Emballage, étiquetage et publicité (Articles L253-4 à L253-5)

Article L253-4

A la suite de toute modification liée à une évolution ou adaptation au progrès technique de la 
réglementation des substances et mélanges dangereux, les titulaires d'autorisations de mise sur le marché et 
de permis de commerce parallèle procèdent à la mise à jour de la classification et de l'étiquetage de leurs 
produits. Les modifications de classification des produits sont notifiées à l'autorité administrative 
compétente.

Article L253-5

Toute publicité commerciale est interdite pour les produits mentionnés à l'article L. 253-1, à l'exception des 
produits de biocontrôle figurant sur une liste établie par l'autorité administrative.

Par dérogation au premier alinéa du présent article, la publicité destinée aux utilisateurs professionnels des 
produits mentionnés à l'article L. 253-1 est autorisée dans les points de distribution de produits à ces 
utilisateurs et dans les publications qui leur sont destinées, sous réserve de contenir une information 
explicite relative aux risques que l'exposition à ces produits entraîne sur la santé et sur l'environnement.

Un décret, pris après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et 
du travail, définit les conditions dans lesquelles les insertions publicitaires sont présentées ainsi que le 
contenu et le format de l'information mentionnée au deuxième alinéa du présent article. Ces insertions 
publicitaires mettent en avant les principes de la lutte intégrée, les bonnes pratiques dans l'usage et 
l'application des produits pour la protection de la santé humaine et animale et pour l'environnement, et les 
dangers potentiels pour la santé humaine et animale et pour l'environnement.

Section 4 bis : Pratiques commerciales prohibées (Articles L253-5-1 à L253-5-2)

Article L253-5-1

A l'occasion de la vente de produits phytopharmaceutiques définis à l'article L. 253-1, les remises, les rabais, 
les ristournes, la différenciation des conditions générales et particulières de vente au sens de l'article L. 441-1 
du code de commerce ou la remise d'unités gratuites et toutes pratiques équivalentes sont interdits. Toute 
pratique commerciale visant à contourner, directement ou indirectement, cette interdiction par l'attribution 
de remises, de rabais ou de ristournes sur une autre gamme de produits qui serait liée à l'achat de ces 
produits est prohibée. Les dispositions du présent article ne s'appliquent ni aux produits de biocontrôle 
définis à l'article L. 253-6 du présent code, ni aux substances de base au sens de l'article 23 du règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/ CEE et 91/414/ CEE du Conseil, ni aux 
produits à faible risque au sens du même règlement.

Article L253-5-2

I.-Tout manquement aux interdictions prévues à l'article L. 253-5-1 est passible d'une amende administrative 
dont le montant ne peut excéder 15 000 € pour une personne physique et 75 000 € pour une personne 
morale.

II.-Le montant de l'amende mentionnée au I est doublé en cas de réitération du manquement dans un délai 
de deux ans à compter de la date à laquelle la première décision de sanction est devenue définitive.
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Modifié par LOI n°2018-938 du 30 octobre 2018 - art. 80

Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

Cette amende peut être assortie d'une astreinte journalière d'un montant maximal de 1 000 € lorsque 
l'auteur de l'infraction n'a pas mis fin au manquement à l'issue d'un délai fixé par une mise en demeure.

III.-L'autorité administrative compétente avise préalablement l'auteur du manquement des faits relevés à 
son encontre, des dispositions qu'il a enfreintes et des sanctions qu'il encourt. Elle lui fait connaître le délai 
dont il dispose pour faire valoir ses observations écrites et, le cas échéant, les modalités selon lesquelles il 
peut être entendu s'il en fait la demande. Elle l'informe de son droit à être assisté du conseil de son choix.

La décision de sanction ne peut être prise plus d'un an après la constatation des faits. Elle peut faire l'objet 
d'un recours de pleine juridiction devant la juridiction administrative.

NOTA : 
Conformément aux dispositions du VI de l'article 96 de la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er janvier 2019 et s'appliquent aux contrats conclus ou renouvelés à compter de cette 
date. 

Section 5 : Plan d'action national pour une utilisation durable des produits 
phytopharmaceutiques (Article L253-6)

Article L253-6

Un plan d'action national fixe les objectifs quantitatifs, les cibles, les mesures et calendriers en vue de 
réduire les risques et les effets de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques sur la santé humaine et 
l'environnement, les mesures de mobilisation de la recherche en vue de développer des solutions 
alternatives aux produits phytopharmaceutiques et les mesures encourageant l'élaboration et l'introduction 
de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures et les méthodes ou techniques de substitution en vue de 
réduire la dépendance à l'égard de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. Il comprend des 
indicateurs de suivi des objectifs fixés. Sa mise en œuvre est notamment financée dans les conditions 
prévues à l'article L. 213-10-8 du code de l'environnement.

Le plan s'accompagne d'une stratégie nationale de déploiement du biocontrôle, qui sont des agents et 
produits utilisant des mécanismes naturels dans le cadre de la lutte intégrée contre les ennemis des 
cultures . Ils comprennent en particulier :

1° Les macro-organismes ;

2° Les produits phytopharmaceutiques comprenant des micro-organismes, des médiateurs chimiques 
comme les phéromones et les kairomones et des substances naturelles d'origine végétale, animale ou 
minérale.

Le plan d'action national prévoit la réduction des délais d'évaluation des produits de biocontrôle et des 
produits à usage biostimulant, tout en veillant à alléger les démarches administratives pour les entreprises 
concernées. Il prend en compte les expérimentations locales mises en œuvre par les agriculteurs et veille à la 
diffusion de celles-ci.

Le plan d'action national est arrêté après avis d'une instance de concertation et de suivi. Cette instance 
comprend notamment des représentants des organisations professionnelles concernées, des organismes 
publics intéressés, des associations nationales de protection de l'environnement agréées, des organisations 
syndicales représentatives, des organismes de recherche compétents et des associations nationales de 
défense des consommateurs agréées. Sa composition est fixée par décret. Elle est présidée par les ministres 
chargés de l'agriculture, de l'environnement, de la santé et de la recherche.

Section 6 : Mesures de précaution et de surveillance (Articles L253-7 à L253-8-2)

Article L253-7

I.-Sans préjudice des missions confiées à l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail et des dispositions de l'article L. 211-1 du code de l'environnement, l'autorité 
administrative peut, dans l'intérêt de la santé publique ou de l'environnement, prendre toute mesure 
d'interdiction, de restriction ou de prescription particulière concernant la mise sur le marché, la délivrance, 
l'utilisation et la détention des produits mentionnés à l'article L. 253-1 du présent code et des semences 
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traitées par ces produits. Elle en informe sans délai le directeur général de l'Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail. 

L'autorité administrative peut interdire ou encadrer l'utilisation des produits phytopharmaceutiques dans 
des zones particulières, et notamment : 

1° Sans préjudice des mesures prévues à l'article L. 253-7-1, les zones utilisées par le grand public ou par des 
groupes vulnérables au sens de l'article 3 du règlement (CE) n° 1107/2009 ; 

2° Les zones protégées mentionnées à l'article L. 211-1 du code de l'environnement ; 

3° Les zones recensées aux fins de la mise en place de mesures de conservation visées à l'article L. 414-1 du 
code de l'environnement ; 

4° Les zones récemment traitées utilisées par les travailleurs agricoles ou auxquelles ceux-ci peuvent 
accéder. 

L'autorité administrative peut aussi prendre des mesures pour encadrer : 

1° Les conditions de stockage, de manipulation, de dilution et de mélange avant application des produits 
phytopharmaceutiques ; 

2° Les modalités de manipulation, d'élimination et de récupération des déchets issus de ces produits ; 

3° Les modalités de nettoyage du matériel utilisé ; 

4° Les dispositifs et techniques appropriés à mettre en œuvre lors de l'utilisation des produits mentionnés à 
l'article L. 253-1 du présent code pour éviter leur entraînement hors de la parcelle. 

II.-Il est interdit aux personnes publiques mentionnées à l'article L. 1 du code général de la propriété des 
personnes publiques d'utiliser ou de faire utiliser les produits phytopharmaceutiques mentionnés au 
premier alinéa de l'article L. 253-1 du présent code, à l'exception de ceux mentionnés au IV du présent 
article, pour l'entretien des espaces verts, des forêts, des voiries ou des promenades accessibles ou ouverts 
au public et relevant de leur domaine public ou privé. Cette interdiction ne s'applique pas aux traitements et 
mesures nécessaires à la destruction et à la prévention de la propagation des organismes nuisibles 
réglementés au sens de l'article L. 251-3, ordonnés en application du II de l'article L. 201-4. Cette interdiction 
ne s'applique pas non plus aux traitements par des produits phytopharmaceutiques qui, sur la base des 
résultats de la surveillance réalisée en application de l'article L. 251-1, s'avèrent nécessaires pour lutter 
contre un danger sanitaire grave menaçant la pérennité du patrimoine historique ou biologique et ne 
pouvant être maîtrisé par un autre moyen, y compris une méthode non chimique. 

II bis.-Par exception au II, l'utilisation des produits phytopharmaceutiques est autorisée pour l'entretien des 
voiries dans les zones étroites ou difficiles d'accès, telles que les bretelles, échangeurs, terre-pleins centraux 
et ouvrages, dans la mesure où leur interdiction ne peut être envisagée pour des raisons de sécurité des 
personnels chargés de l'entretien et de l'exploitation ou des usagers de la route, ou entraîne des sujétions 
disproportionnées sur l'exploitation routière. 

III.-La mise sur le marché, la délivrance, l'utilisation et la détention des produits mentionnés au premier 
alinéa de l'article L. 253-1 pour un usage non professionnel sont interdites, à l'exception de ceux mentionnés 
au IV du présent article. Cette interdiction ne s'applique pas aux traitements et mesures nécessaires à la 
destruction et à la prévention de la propagation des organismes nuisibles réglementés mentionnés à l'article 
L. 251-3 et à la lutte contre ces organismes en application du II de l'article L. 201-4. 

IV.-Les II et III ne s'appliquent pas aux produits de bio-contrôle figurant sur une liste établie par l'autorité 
administrative, aux produits qualifiés à faible risque conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/ CEE et 91/414/ CEE du Conseil, ni aux produits 
dont l'usage est autorisé dans le cadre de l'agriculture biologique.

NOTA : 
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Modifié par ORDONNANCE n°2015-616 du 4 juin 2015 - art. 6

Création LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 116

Modifié par LOI n°2018-938 du 30 octobre 2018 - art. 83

Aux termes du II de l'article 4 de la loi n° 2014-110 du 6 février 2014, modifié par le VII de l'article 68 de la loi n° 
2015-992 du 17 août 2015, ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2019.

Article L253-7-1

A l'exclusion des produits à faible risque ou dont le classement ne présente que certaines phrases de risque 
déterminées par l'autorité administrative : 

1° L'utilisation des produits mentionnés à l'article L. 253-1 est interdite dans les cours de récréation et 
espaces habituellement fréquentés par les élèves dans l'enceinte des établissements scolaires, dans les 
espaces habituellement fréquentés par les enfants dans l'enceinte des crèches, des haltes-garderies et des 
centres de loisirs ainsi que dans les aires de jeux destinées aux enfants dans les parcs, jardins et espaces 
verts ouverts au public ; 

2° L'utilisation des produits mentionnés au même article L. 253-1 à proximité des lieux mentionnés au 1° du 
présent article ainsi qu'à proximité des centres hospitaliers et hôpitaux, des établissements de santé privés, 
des maisons de santé, des maisons de réadaptation fonctionnelle, des établissements qui accueillent ou 
hébergent des personnes âgées et des établissements qui accueillent des personnes adultes handicapées ou 
des personnes atteintes de pathologie grave est subordonnée à la mise en place de mesures de protection 
adaptées telles que des haies, des équipements pour le traitement ou des dates et horaires de traitement 
permettant d'éviter la présence de personnes vulnérables lors du traitement. Lorsque de telles mesures ne 
peuvent pas être mises en place, l'autorité administrative détermine une distance minimale adaptée en deçà 
de laquelle il est interdit d'utiliser ces produits à proximité de ces lieux. 

En cas de nouvelle construction d'un établissement mentionné au présent article à proximité d'exploitations 
agricoles, le porteur de projet prend en compte la nécessité de mettre en place des mesures de protection 
physique. 

Les conditions d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Article L253-7-2

Dans l'intérêt de la santé publique ou de l'environnement, l'autorité administrative définit par arrêté les 
modalités de mise en œuvre des produits destinés à être mélangés à de l'eau dans une cuve avant leur 
utilisation, d'épandage des fonds de cuve, de vidange des fonds de cuve et de réutilisation du fond de cuve 
résultant d'une première application de produit.

Article L253-8

I.-La pulvérisation aérienne des produits phytopharmaceutiques est interdite.

En cas de danger sanitaire grave qui ne peut être maîtrisé par d'autres moyens, la pulvérisation aérienne de 
produits phytopharmaceutiques pour lutter contre ce danger peut être autorisée temporairement par arrêté 
conjoint des ministres chargés de l'environnement, de l'agriculture et de la santé.

II.-L'utilisation de produits phytopharmaceutiques contenant une ou des substances actives de la famille des 
néonicotinoïdes et de semences traitées avec ces produits est interdite à compter du 1er septembre 2018.

L'utilisation de produits phytopharmaceutiques contenant une ou des substances actives présentant des 
modes d'action identiques à ceux de la famille des néonicotinoïdes et des semences traitées avec ces 
produits est interdite. Un décret précise les modalités d'application du présent alinéa.

Des dérogations à l'interdiction mentionnée aux premier et deuxième alinéas du présent II peuvent être 
accordées jusqu'au 1er juillet 2020 par arrêté conjoint des ministres chargés de l'agriculture, de 
l'environnement et de la santé.

L'arrêté mentionné au troisième alinéa du présent II est pris sur la base d'un bilan établi par l'Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail qui compare les bénéfices 
et les risques liés aux usages des produits phytopharmaceutiques considérés autorisés en France avec ceux 
liés aux usages de produits de substitution ou aux méthodes alternatives disponibles.
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Création LOI n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 - art. 50

Ce bilan porte sur les impacts sur l'environnement, notamment sur les pollinisateurs, sur la santé publique et 
sur l'activité agricole. Il est rendu public dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 1313-3 
du code de la santé publique.

III.-A l'exclusion des produits de biocontrôle mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 253-6, des 
produits composés uniquement de substances de base ou de substances à faible risque au sens du 
règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur 
le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/ CEE et 91/414/ CEE du 
Conseil, l'utilisation des produits phytopharmaceutiques à proximité des zones attenantes aux bâtiments 
habités et aux parties non bâties à usage d'agrément contiguës à ces bâtiments est subordonnée à des 
mesures de protection des personnes habitant ces lieux. Ces mesures tiennent compte, notamment, des 
techniques et matériels d'application employés et sont adaptées au contexte topographique, 
pédoclimatique, environnemental et sanitaire. Les utilisateurs formalisent ces mesures dans une charte 
d'engagements à l'échelle départementale, après concertation avec les personnes, ou leurs représentants, 
habitant à proximité des zones susceptibles d'être traitées avec un produit phytopharmaceutique.

Lorsque de telles mesures ne sont pas mises en place, ou dans l'intérêt de la santé publique, l'autorité 
administrative peut, sans préjudice des missions confiées à l'Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du travail, restreindre ou interdire l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques à proximité des zones définies au premier alinéa du présent III.

Un décret précise les conditions d'application du présent III.

IV.-Sont interdits à compter du 1er janvier 2022 la production, le stockage et la circulation de produits 
phytopharmaceutiques contenant des substances actives non approuvées pour des raisons liées à la 
protection de la santé humaine ou animale ou de l'environnement conformément au règlement (CE) n° 
1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 précitée, sous réserve du respect des 
règles de l'Organisation mondiale du commerce.

NOTA : 
Conformément au II de l'article 83 de la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2020. 

Article L253-8-1

En complément de la surveillance biologique du territoire prévue à l'article L. 251-1, l'autorité administrative 
veille à la mise en place d'un dispositif de surveillance des effets indésirables des produits 
phytopharmaceutiques sur l'homme, sur les animaux d'élevage, dont l'abeille domestique, sur les plantes 
cultivées, sur la biodiversité, sur la faune sauvage, sur l'eau et le sol, sur la qualité de l'air et sur les aliments, 
ainsi que sur l'apparition de résistances à ces produits. Ce dispositif de surveillance, dénommé 
phytopharmacovigilance, prend en compte notamment les dispositifs de surveillance de la santé des 
personnes et des travailleurs prévus par le code de la santé publique et le code du travail et les dispositifs de 
surveillance environnementale. Il s'applique sans préjudice des demandes de surveillance particulières 
figurant dans la décision d'autorisation de mise sur le marché des produits. 

Les détenteurs de l'autorisation de mise sur le marché communiquent aux organismes désignés par 
l'autorité administrative les informations dont ils disposent relatives à un incident, à un accident ou à un 
effet indésirable de ce produit sur l'homme, sur les végétaux traités, sur l'environnement ou sur la sécurité 
sanitaire des denrées ou des aliments pour animaux issus des végétaux auxquels ce produit a été appliqué, 
ou relatives à une baisse de l'efficacité de ce produit, en particulier résultant de l'apparition de résistances. 
Les fabricants, importateurs, distributeurs ou utilisateurs professionnels d'un produit phytopharmaceutique, 
ainsi que les conseillers et formateurs des utilisateurs de produits phytopharmaceutiques, sont également 
tenus de communiquer à ces organismes désignés toute information de même nature dont ils disposent. 

Les organismes participant à la phytopharmacovigilance, en particulier les organismes désignés par 
l'autorité administrative en application du deuxième alinéa, transmettent à l'Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail les informations dont ils disposent en 
application des deux premiers alinéas. 
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Modifié par LOI n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 - art. 70 (V)

Modifié par LOI n° 2014-110 du 6 février 2014 - art. 2

Pour l'application du présent article, sont regardés comme incidents, accidents ou effets indésirables les 
effets potentiellement nocifs ou potentiellement inacceptables mentionnés au paragraphe 1 de l'article 56 
du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 21 octobre 2009, concernant la 
mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/ CEE et 91/414/ 
CEE du Conseil. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de désignation des organismes auxquels les informations 
sont adressées, les obligations qui leur incombent ainsi que les modalités de transmission des informations 
et le contenu de celles-ci.

Article L253-8-2

I.-Il est perçu une taxe sur les produits phytopharmaceutiques bénéficiant, en application du règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 21 octobre 2009, concernant la mise sur le marché 
des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/ CEE et 91/414/ CEE du Conseil, et de 
l'article L. 253-1, d'une autorisation de mise sur le marché ou d'un permis de commerce parallèle.

II.-Cette taxe est due chaque année par le titulaire de l'autorisation ou du permis de commerce parallèle 
valides au 1er janvier de l'année d'imposition.

III.-Elle est assise, pour chaque produit phytopharmaceutique mentionné au I, sur le montant total, hors taxe 
sur la valeur ajoutée, des ventes réalisées au cours de l'année civile précédente, à l'exclusion des ventes des 
produits qui sont expédiés vers un autre Etat membre de l'Union européenne ou exportés hors de l'Union 
européenne.

IV.-Le taux de la taxe, plafonné à 3,5 % du chiffre d'affaires mentionné au III, est fixé par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l'agriculture et du budget. Le cas échéant, le montant de la taxe est arrondi à l'euro 
inférieur. Le seuil minimal de recouvrement est de 100 €.

V.-Une déclaration par autorisation de mise sur le marché ou par permis de commerce parallèle, conforme 
au modèle établi par l'administration, retrace les informations relatives aux ventes réalisées au cours de 
l'année civile précédente pour les produits donnant lieu au paiement de la taxe. La taxe est acquittée lors du 
dépôt de la déclaration, et au plus tard le 31 mai de chaque année.

VI. - Le produit de la taxe est affecté :

1° A l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail, à hauteur du 
plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, pour 
financer la mise en place du dispositif de phytopharmacovigilance défini à l'article L. 253-8-1 du présent code 
et pour améliorer la prise en compte des préjudices en lien direct avec l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques ;

2° Au fonds d'indemnisation des victimes de pesticides mentionné à l'article L. 723-13-3, aux fins de la prise 
en charge par celui-ci des réparations versées aux personnes mentionnées au 2° de l'article L. 491-1 du code 
de la sécurité sociale ainsi que du complément d'indemnisation mentionné au onzième alinéa du même 
article L. 491-1, pour sa part restante.

VII.-Le recouvrement de la taxe est assuré par l'agent comptable de l'Agence nationale de sécurité sanitaire 
de l'alimentation, de l'environnement et du travail, selon les procédures, sûretés, garanties et sanctions 
applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires.

NOTA : 
Conformément au III de l'article 70 de la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2020. Se reporter aux conditions d'application prévues au IV de l'article 70.

Section 7 : Elimination des produits dont l'utilisation n'est pas autorisée (Articles L253-9 à 
L253-12)

Article L253-9
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Modifié par Ordonnance n°2011-840 du 15 juillet 2011 - art. 1

Modifié par Ordonnance n°2011-840 du 15 juillet 2011 - art. 1

Modifié par LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 73 (V)

Les opérations conduisant à l'élimination, au sens de l'article L. 541-1-1 du code de l'environnement, des 
produits phytopharmaceutiques à usage professionnel et non professionnel dont la mise sur le marché, 
l'introduction ou l'utilisation n'est pas permise ou autorisée sur le territoire national, autres que ceux 
destinés à être mis sur le marché ou utilisés dans un autre Etat membre ou dans un pays tiers, est assurée 
par : 

1° En cas de retrait ou de non-renouvellement de l'autorisation ou du permis de commerce parallèle dont 
bénéficiaient ces produits : 

a) Le détenteur de cette autorisation ou permis ; 

b) Lorsque ni le titulaire de l'autorisation ou du permis ni aucun de ses établissements ne sont enregistrés 
sur le territoire national, la première personne qui a procédé à leur mise sur le marché sur le territoire 
national ; 

c) Ou, le cas échéant, la personne les ayant introduits sur le territoire national ; 

2° Lorsque aucune autorisation ou permis de commerce parallèle n'a été délivré : 

a) La personne ayant procédé à la première mise sur le marché des produits sur le territoire national ; 

b) A défaut, la personne qui a introduit les produits sur le territoire national.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 de la loi n° 2014-110 du 6 février 2014, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
janvier 2022. L'article 68 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 a fixé cette date au 1er janvier 2019.

Article L253-10

Les utilisateurs professionnels finaux des produits phytopharmaceutiques ne bénéficiant pas d'une 
autorisation ou d'un permis de commerce parallèle remettent les produits qu'ils détiennent dans les lieux de 
collecte qui leur sont indiqués. 

Les personnes morales exerçant une activité de mise en vente, de vente ou de distribution à titre gratuit de 
produits phytopharmaceutiques à usage professionnel participent aux opérations de collecte et 
d'entreposage des produits mentionnés à l'article L. 253-9. Un arrêté des ministres chargés de 
l'environnement et de l'agriculture organise les modalités de cette participation. Cet arrêté peut prévoir les 
conditions dans lesquelles les dispositions qu'il comporte peuvent être adaptées par arrêté préfectoral aux 
circonstances locales.

Article L253-11

Les délais dont peuvent disposer les personnes responsables des différentes opérations visées au premier 
alinéa de l'article L. 253-9 des produits phytopharmaceutiques à usage professionnel pour mettre en œuvre 
les obligations qui leur incombent aux termes de ce même article et de l'article L. 253-10 sont définis par voie 
réglementaire, dans la limite d'un an pour la collecte et d'un an supplémentaire pour le traitement final, à 
compter de la date à laquelle le produit ne bénéficie plus d'autorisation ou de permis de commerce parallèle 
ou, le cas échéant, à compter de la date d'expiration du délai de grâce accordé conformément à l'article 46 
du règlement (CE) n° 1107/2009 s'agissant des produits détenus par les utilisateurs finaux, et dans la limite 
des délais fixés conformément à l'article 46 du règlement (CE) n° 1107/2009 s'agissant des produits détenus 
par d'autres détenteurs.

Article L253-12

Lorsqu'il n'a pas été procédé par les personnes mentionnées aux articles L. 253-9 et L. 253-10 aux opérations 
visées au premier alinéa de l'article L. 253-9 conformément aux prescriptions de la présente section et des 
dispositions prises pour son application, l'autorité administrative met en demeure la ou les personnes d'y 
satisfaire dans un délai déterminé.
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Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 164

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 142
Modifié par LOI n° 2014-110 du 6 février 2014 - art. 2

Si, à l'expiration du délai imparti, l'intéressé n'a pas déféré à la mise en demeure, l'autorité administrative 
peut :

1° L'obliger à consigner entre les mains d'un comptable public une somme correspondant au montant des 
opérations visées au premier alinéa de l'article L. 253-9 à réaliser avant une date qu'elle détermine. La 
somme consignée est restituée au fur et à mesure de l'exécution desdites mesures. A défaut de réalisation de 
celles-ci avant l'échéance fixée par l'autorité administrative, la somme consignée est définitivement acquise 
à l'Etat afin de régler les dépenses entraînées par l'exécution de ces opérations en lieu et place de l'intéressé.

Cette somme bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code général des 
impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au 
domaine. Le comptable peut engager la procédure de saisie administrative à tiers détenteur prévue à 
l'article L. 262 du livre des procédures fiscales.

L'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une mesure de consignation ordonnée par l'autorité 
administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif ;

2° Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l'exécution des 
mesures prescrites ; les sommes consignées en application du 1° sont utilisées pour régler les dépenses ainsi 
engagées.

NOTA : 
Aux termes de l'article 73 XVII de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017, 
les présentes dispositions entrent en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2019.

Section 8 : Inspection et contrôle (Article L253-13)

Article L253-13

I.-En cas de non-respect des dispositions du règlement (CE) n° 1107/2009 et du présent chapitre, les agents 
habilités à procéder à la recherche et à la constatation des manquements aux dispositions mentionnées au I 
de l'article L. 250-1 peuvent ordonner le retrait du marché des produits visés à l'article L. 253-1, leur 
réexpédition dans leur pays d'origine lorsque ces produits y sont autorisés ou l'exécution de toute autre 
mesure autorisée selon les modalités prévues par décret en Conseil d'Etat. Ils peuvent également ordonner 
la destruction des produits et des récoltes. 

II.-Les agents mentionnés au I ordonnent, dans l'attente de l'élimination des résidus, la consignation des 
végétaux et produits végétaux concernés ou toute autre mesure autorisée selon les modalités prévues au I 
du présent article. Ils peuvent ordonner la destruction des récoltes lorsque cette élimination est impossible. 

III.-Préalablement à l'exécution des mesures prévues aux I et II, le propriétaire ou le détenteur des produits 
ou des végétaux incriminés est mis en mesure de présenter ses observations.

Section 9 : Dispositions pénales (Articles L253-14 à L253-18)

Article L253-14

Les agents mentionnés aux articles L. 511-3 et L. 511-22 du code de la consommation sont habilités à 
rechercher et constater les infractions au présent chapitre et aux textes pris pour son application. 

Sont également habilités, pour procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions 
relatives à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques, les fonctionnaires et 
agents mentionnés à l'article L. 172-4 du code de l'environnement, dans l'exercice de leurs fonctions ou 
attributions. 

Sous réserve de l'application des dispositions du code des douanes relatives à la recherche, à la constatation 
et à la poursuite des infractions douanières prévue au présent chapitre, les agents mentionnés au premier 
alinéa disposent à cet effet des pouvoirs prévus au I de l'article L. 511-22 du code de la consommation.

Article L253-15

Page 17 sur 37Titre V : La protection des végétaux (Articles L250-1 à L258-2) - Légifrance

27/10/2020https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISC...



Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 142

I. Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 300 000 €, dont le montant peut être porté, de 
manière proportionnée aux avantages tirés du manquement, à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel, 
calculé sur les trois derniers chiffres d'affaires annuels connus à la date des faits : 

1° Le fait de détenir en vue de la vente, d'offrir en vue de la vente ou de céder, sous toute autre forme, à titre 
gratuit ou onéreux, ainsi que le fait de vendre, de distribuer et d'effectuer d'autres formes de cession 
proprement dites, sauf la restitution au vendeur précédent d'un produit visé à l'article L. 253-1 sans 
autorisation ou permis en méconnaissance des dispositions du règlement (CE) n° 1107/2009 et du présent 
chapitre ou non conforme aux conditions fixées par l'autorisation ou le permis ; 

1° bis Le fait de détenir en vue de la vente, d'offrir en vue de la vente ou de céder sous toute autre forme, à 
titre gratuit ou onéreux, ainsi que le fait de vendre, de distribuer et d'effectuer d'autres formes de cession 
proprement dites d'un produit interdit dans les conditions posées par le III de l'article L. 253-7 ; 

2° Le fait pour le titulaire d'une autorisation de ne pas communiquer à l'autorité administrative les 
informations concernant ledit produit, la substance active, ses métabolites, un phytoprotecteur, un 
synergiste ou un coformulant contenu dans ce produit, conformément aux dispositions de l'article 56 du 
règlement (CE) n° 1107/2009 ; 

3° Le fait de faire la publicité ou de recommander l'utilisation d'un produit visé à l'article L. 253-1 ne 
bénéficiant pas d'une autorisation ou d'un permis, en méconnaissance des dispositions de l'article 66 du 
règlement (CE) n° 1107/2009 ; 

4° Le fait, pour les personnes mentionnées aux articles L. 253-9 et L. 253-10, de ne pas procéder aux 
opérations visées au premier alinéa de l'article L. 253-9, conformément aux prescriptions des articles L. 253-9 
à L. 253-11 et des dispositions prises pour leur application.

II.-Lorsqu'elles sont commises en bande organisée, les infractions prévues au I sont punies de sept ans 
d'emprisonnement et 150 000 € d'amende. 

NOTA : 
Conformément à l'article 4 de la loi n° 2014-110 du 6 février 2014, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
janvier 2022. L'article 68 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 a fixé cette date au 1er janvier 2019.

Article L253-16

I. - Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 150 000 €, dont le montant peut être porté, de 
manière proportionnée aux avantages tirés du manquement, à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel, 
calculé sur les trois derniers chiffres d'affaires annuels connus à la date des faits : 

1° Le fait de faire une publicité pour un produit visé à l'article L. 253-1, sans que celle-ci comporte les 
mentions imposées par le 1 de l'article 66 du règlement (CE) n° 1107/2009, ou qui comporte des informations 
potentiellement trompeuses, des allégations non justifiées sur le plan technique, une représentation visuelle 
de pratiques potentiellement dangereuses, ou qui n'attire pas l'attention sur les phrases et les symboles de 
mise en garde appropriés figurant sur l'étiquetage, en méconnaissance de l'article 66 du règlement (CE) n° 
1107/2009 ; 

2° Le fait de faire de la publicité commerciale destinée au grand public, ainsi que de la publicité présentée en 
dehors des points de distribution et des publications destinées aux utilisateurs professionnels des produits 
mentionnés à l'article L. 253-1, à l'exception des produits de biocontrôle figurant sur une liste établie par 
l'autorité administrative, ou de ne pas respecter les conditions de présentation des bonnes pratiques 
d'utilisation et d'application d'un tel produit, en méconnaissance de l'article L. 253-5 et des dispositions 
prises pour son application ; 

3° Le fait de mettre sur le marché un produit visé à l'article L. 253-1 une fois que le délai de grâce pour la mise 
sur le marché et l'utilisation, déterminé par l'autorité administrative en application de l'article 46 du 
règlement (CE) n° 1107/2009, est écoulé.

II. - Lorsqu'elles sont commises en bande organisée, les infractions prévues au I sont punies de sept ans 
d'emprisonnement et 150 000 € d'amende. 
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Création LOI n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 - art. 53

Création Ordonnance n°2011-840 du 15 juillet 2011 - art. 1

Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

Article L253-17

Est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 150 000 €, dont le montant peut être porté, de 
manière proportionnée aux avantages tirés du manquement, à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel, 
calculé sur les trois derniers chiffres d'affaires annuels connus à la date des faits :

1° Le fait de procéder sans permis à des essais ou expérimentations d'un produit phytopharmaceutique 
soumis à l'obligation de détention du permis d'expérimentation, conformément aux dispositions de l'article 
54 du règlement (CE) n° 1107/2009 ;

2° Le fait d'utiliser ou de détenir en vue de l'application un produit visé à l'article L. 253-1 s'il ne bénéficie pas 
d'une autorisation ou d'un permis de commerce parallèle ;

3° Le fait d'utiliser un produit visé à l'article L. 253-1 ou des semences traitées par ces produits en ne 
respectant pas des conditions d'utilisation conformes aux dispositions de l'article 55 du règlement (CE) n° 
1107/2009, ou en méconnaissance des dispositions des articles L. 253-7, L. 253-7-1 ou L. 253-8 ou des 
dispositions prises pour leur application ;

4° Le fait de ne pas respecter les prescriptions édictées par les agents habilités à procéder à la recherche et à 
la constatation des manquements aux dispositions mentionnées au I de l'article L. 250-1 en application de 
l'article L. 253-13.

Article L253-17-1

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 375 000 € d'amende le fait de fabriquer, distribuer, faire de la 
publicité, offrir à la vente, vendre, importer, exporter un produit falsifié mentionné à l'article L. 253-1. Ces 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 750 000 € d'amende lorsque : 

1° Le produit falsifié est dangereux pour la santé de l'homme ou pour l'environnement ; 

2° Les délits prévus au premier alinéa du présent article ont été commis par les personnes agréées en 
application de l'article L. 254-1, les personnes titulaires d'autorisation de mise sur le marché de produits 
mentionnés à l'article L. 253-1, les grossistes et les groupements d'achat ; 

3° Ces mêmes délits ont été commis en bande organisée ; 

4° Les délits de publicité, d'offre de vente ou de vente de produits falsifiés ont été commis sur un réseau de 
télécommunication à destination d'un public non déterminé.

Article L253-18

Les personnes coupables de l'une des infractions prévues au présent chapitre encourent également la peine 
complémentaire de l'affichage et de la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l'article 131-35 du code pénal pour les personnes physiques et par le 9° de l'article 131-39 du même code 
pour les personnes morales.

Chapitre IV : La mise en vente, la vente, la distribution à titre gratuit, l'application et le conseil à 
l'utilisation des produits phytopharmaceutiques (Articles L254-1 à L254-12)

Section 1 : Conditions d'exercice. (Articles L254-1 à L254-7-1)
Sous-section 1 : Dispositions communes (Articles L254-1 à L254-6-1)

Article L254-1

I.-Les produits phytopharmaceutiques mentionnés au présent chapitre sont ceux définis au 1 de l'article 2 
du règlement (CE) n° 1107/2009.

II.-Est subordonné à la détention d'un agrément l'exercice des activités suivantes :

1° La mise en vente, la vente ou la distribution à titre gratuit des produits phytopharmaceutiques aux 
utilisateurs de ces produits ou aux personnes physiques ou morales agissant pour leur compte, y compris 
les groupements d'achats ;

2° L'application, en qualité de prestataire de services, des produits phytopharmaceutiques, sauf si elle est 
effectuée dans le cadre de contrats d'entraide à titre gratuit au sens de l'article L. 325-1 ou par un 
exploitant agricole titulaire du certificat mentionné au II de l'article L. 254-3 sur des exploitations dont la 

Page 19 sur 37Titre V : La protection des végétaux (Articles L250-1 à L258-2) - Légifrance

27/10/2020https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISC...



Modifié par Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 1

surface agricole utile est inférieure ou égale à la surface définie en application de l'avant-dernier alinéa de 
l'article L. 732-39, ou si les produits appliqués sont des produits de biocontrôle définis à l'article L. 253-6 et 
ne faisant pas l'objet d'une classification mentionnée à l'article L. 253-4 ou si ces produits sont des 
produits à faible risque au sens de l'article 47 du règlement (CE) n° 1107/2009 du 21 octobre 2009 ou s'ils 
sont uniquement composés de substances de base au sens de l'article 23 du même règlement.

3° Le conseil prévu aux articles L. 254-6-2 et L. 254-6-3, lorsque cette activité s'exerce à titre professionnel.

III.-Lorsque l'agrément est délivré à une personne morale, il l'est pour l'activité de l'ensemble de ses 
établissements ainsi que, si elle en fait la demande, pour l'activité d'établissements d'autres personnes 
morales au sein desquelles elle détient une participation financière, ou au bénéfice desquelles elle gère 
des services communs.

Pour l'application du présent chapitre l'ensemble des établissements pour lesquels une entreprise 
sollicite un agrément sont regardés comme ses établissements.

IV.-Les personnes qui mettent des produits phytopharmaceutiques sur le marché autres que celles 
exerçant les activités mentionnées au 1° du II justifient de l'obtention d'un certificat attestant qu'elles ont 
acquis les connaissances appropriées à leurs rôle et responsabilités ou de l'emploi d'une personne 
détenant ce certificat.

V.-Les détenteurs de l'agrément mentionné au II, les personnes mentionnées au IV du présent article et les 
personnes physiques mentionnées au II de l'article L. 254-3 doivent concourir, dans le cadre de leurs 
activités, à la réalisation des objectifs du plan d'action national prévu à l'article L. 253-6, notamment par la 
mise en œuvre de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures.

VI.-L'exercice de l'activité de conseil mentionnée au 3° du II est incompatible avec celui des activités 
mentionnées aux 1° ou 2° du II ou au IV. Toutefois, cette incompatibilité ne fait pas obstacle à ce que les 
personnes exerçant les activités mentionnées au 1° du II délivrent les informations énumérées au premier 
alinéa de l'article L. 254-7, ni à ce qu'elles promeuvent, mettent en place ou facilitent la mise en œuvre des 
actions tendant à la réduction de l'utilisation de produits phytopharmaceutiques prévues à l'article L. 254-
10-1.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.

Toutefois, dans les collectivités relevant de l'article 73 de la Constitution, à Saint-Martin et pour les 
personnes agréées relevant de la catégorie des microentreprises au sens de l'article 51 de la loi n° 2008-
776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, l'exercice de l'activité mentionnée au 3° de l'article L. 
254-1 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue de la présente ordonnance, avec celui 
des activités mentionnées aux 1° ou 2° du II ou au IV de ce même article, est possible jusqu'à une date 
définie par décret et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2024.
Les agréments des personnes exerçant les activités mentionnées au II du même article L. 254-1, dans sa 
rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la présente ordonnance, détenus par les personnes 
physiques ou morales exerçant ces activités restent valables.

Article L254-2

I.-L'agrément est délivré par l'autorité administrative à toute personne physique ou morale qui en fait la 
demande et qui justifie : 

1° De la souscription d'une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile professionnelle ; 

2° De la certification par un organisme tiers, reconnu par l'autorité administrative, qu'elle exerce son 
activité dans des conditions garantissant la protection de la santé publique et de l'environnement ainsi 
que la bonne information de l'utilisateur et qu'elle respecte les dispositions des articles L. 254-1-1 à L. 254-
1-3 ; 
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3° De la conclusion avec un organisme tiers, reconnu par l'autorité administrative, d'un contrat prévoyant 
le suivi nécessaire au maintien de la certification. 

Pour les personnes agréées au titre des activités mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 254-1, la 
certification mentionnée au 2° garantit qu'elles ont mis en œuvre les moyens nécessaires pour satisfaire 
aux obligations mentionnées à l'article L. 254-10-1. 

Pour les personnes agréées au titre des activités mentionnées au 3° du II de l'article L. 254-1, la 
certification mentionnée au 2° garantit leur contribution effective, dans les conditions prévues à l'article L. 
254-6-4, aux objectifs du plan mentionné à l'article L. 253-6 et au dispositif des certificats d'économie des 
produits phytopharmaceutiques prévu à l'article L. 254-10. 

II.-Les personnes qui débutent leur activité sollicitent un agrément provisoire pour son exercice. Cet 
agrément provisoire est délivré par l'autorité administrative, pour une durée de six mois non 
renouvelable, si le demandeur justifie du respect des conditions prévues aux 1° et 3° du I et de l'obtention 
de l'avis favorable d'un organisme tiers tel que mentionné au 2° du I.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.

Article L254-1-1

I.-Ne peut excéder 10 % : 

1° La part du capital d'une personne morale exerçant une activité mentionnée au 3° du II de l'article L. 
254-1 détenue, directement ou indirectement, par une personne exerçant une activité mentionnée aux 1° 
ou 2° du même II ou au IV du même article ; 

2° La part du capital d'une personne morale exerçant une activité mentionnée aux 1° ou 2° du II ou au IV de 
l'article L. 254-1 détenue, directement ou indirectement, par une personne exerçant une activité 
mentionnée au 3° de ce II ; 

3° La part détenue, directement ou indirectement, dans le capital des personnes morales exerçant une 
activité mentionnée, d'une part, au 3° du II de l'article L. 254-1 et, d'autre part, aux 1° ou 2° du même II ou 
au IV du même article, par un actionnaire ou associé commun, sans que celui-ci puisse être actionnaire 
majoritaire ou de référence. 

II.-Ne peut excéder 32 % : 

1° La part cumulée du capital d'une personne morale exerçant une activité mentionnée au 3° du II de 
l'article L. 254-1 détenue, directement ou indirectement, par des personnes exerçant une activité 
mentionnée aux 1° ou 2° du même II ou au IV du même article ; 

2° La part cumulée du capital d'une personne morale exerçant une activité mentionnée aux 1° ou 2° du II 
ou au IV de l'article L. 254-1 détenue, directement ou indirectement, par des personnes exerçant une 
activité mentionnée au 3° de ce II. 

III.-Les seuils mentionnés aux I et II s'appliquent également aux droits de vote.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.

Article L254-1-2

Un membre d'un organe de surveillance, d'administration et de direction d'une personne morale exerçant 
une activité mentionnée au 3° du II de l'article L. 254-1 ne peut être membre d'un de ces mêmes organes 

Page 21 sur 37Titre V : La protection des végétaux (Articles L250-1 à L258-2) - Légifrance

27/10/2020https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISC...



Création Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 1

d'une personne morale exerçant une activité mentionnée aux 1° ou 2° du même II ou au IV du même article 
et un membre d'un organe de surveillance, d'administration et de direction d'une personne morale 
exerçant une activité mentionnée aux 1° ou 2° de ce II ou à ce IV de ce même article ne peut être membre 
d'un de ces mêmes organes d'une personne morale exerçant une activité mentionnée au 3° de ce II. 

Toutefois, une personne membre d'un organe d'administration d'un établissement mentionné à l'article 
L. 510-1 bénéficiant d'un agrément pour les activités mentionnées au 3° du II de l'article L. 254-1 peut être 
membre de l'organe de surveillance, d'administration ou de direction d'une personne morale exerçant 
une activité mentionnée aux 1° ou 2° du II de l'article L. 254-1, sous réserve qu'elle n'exerce pas un mandat 
de président ou de membre du bureau de cet établissement, ni de membre de conseil d'administration de 
l'assemblée permanente des chambres d'agriculture.

NOTA : 
Conformément aux I et II de l'article 4 de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er janvier 2021.

Par dérogation au second alinéa de l'article L. 254-1-2 créé par le 3° de l'article 1er de ladite ordonnance, 
une personne détenant le 1er avril 2019, dans un établissement mentionné à l'article L. 510-1 du même 
code bénéficiant d'un agrément pour les activités mentionnées au 3° du II de l'article L. 254-1 du même 
code, un mandat de président ou de membre du bureau ou de membre du conseil d'administration de 
l'assemblée permanente des chambres d'agriculture et qui est membre, à la date de publication de la 
même ordonnance, d'un organe de surveillance, d'administration et de direction d'une personne morale 
exerçant une activité mentionnée aux 1° ou 2° du II du même article L. 254-1, peut cumuler ces fonctions 
jusqu'au terme de ce mandat. Toutefois, elle ne participe pas aux travaux et délibérations concernant 
l'activité de conseil à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques.

Article L254-1-3

I.-Une personne physique exerçant une activité mentionnée au 3° du II de l'article L. 254-1 ne peut être 
également employée par une personne exerçant une activité mentionnée aux 1° ou 2° du même II ou au IV 
de ce même article. 

II.-L'activité mentionnée au 3° du II de l'article L. 254-1 ne peut pas être rémunérée par des personnes 
exerçant les activités mentionnées aux 1° ou 2° du même II ou au IV du même article.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.

Article L254-3

I. – L'exercice des fonctions d'encadrement, de vente, d'application ou de conseil par les personnels des 
entreprises exerçant les activités mentionnées au II de l'article L. 254-1 est soumis à l'obtention d'un 
certificat délivré par l'autorité administrative ou un organisme qu'elle habilite au vu de leur qualification. 
Le certificat mentionné au IV de l'article L. 254-1 est délivré dans les mêmes conditions.

II. – Les personnes physiques qui utilisent les produits phyto-pharmaceutiques dans le cadre de leur 
activité professionnelle à titre salarié, pour leur propre compte, ou dans le cadre d'un contrat d'entraide à 
titre gratuit au sens de l'article L. 325-1, justifient d'un certificat délivré par l'autorité administrative ou un 
organisme qu'elle habilite garantissant l'acquisition des connaissances exigées en adéquation avec les 
fonctions déclarées. Ce certificat n'est exigé ni pour les médiateurs chimiques au sens de l'article L. 253-6, 
ni pour les substances de base au sens de l'article 23 du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil.

III. – Ces certificats sont renouvelés périodiquement.

Page 22 sur 37Titre V : La protection des végétaux (Articles L250-1 à L258-2) - Légifrance

27/10/2020https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISC...



IV. – A compter du 1er janvier 2019, la formation prévue pour la délivrance ou le renouvellement des 
certificats mentionnés aux I et II contient des modules spécifiques relatifs à l'exigence de sobriété dans 
l'usage des produits phytopharmaceutiques et aux alternatives disponibles, notamment en matière de 
biocontrôle.

Article L254-3-1

Toute personne qui, dans le cadre d'une activité professionnelle ne relevant pas du II de l'article L. 254-6, 
acquiert, à titre onéreux ou gratuit, en vue de son utilisation un produit phytopharmaceutique ou une 
semence traitée ou commande une prestation de traitement de semence au moyen de ces produits 
auprès d'une personne qui n'est pas redevable de la redevance prévue à l'article L. 213-10-8 du code de 
l'environnement, inscrit dans un registre établi à cet effet le montant et la date de l'acquisition des 
produits ou de la prestation de traitement ainsi que les quantités correspondantes, les numéros de lot et 
les dates de fabrication de ces produits.

Article L254-4

En cas de risque particulier pour la santé publique ou l'environnement, le ministre chargé de l'agriculture 
peut, pour l'application de certains produits phytopharmaceutiques ou pour des modalités d'application 
particulières, y compris pour le propre compte de l'utilisateur ou dans le cadre de contrats d'entraide à 
titre gratuit au sens de l'article L. 325-1, imposer l'obtention de certificats spécifiques, renouvelés 
périodiquement, dont il arrête la procédure de délivrance.

Article L254-5

Pour toute personne physique ou morale dont le domicile professionnel est situé sur le territoire d'un 
autre Etat membre de l'Union européenne, d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen 
ou de la Confédération suisse qui entend exercer ou faire exercer par un employé sur le territoire national 
les activités mentionnées à l'article L. 254-1, l'autorité administrative délivre un agrément au demandeur 
qui justifie : 

1° De la souscription d'une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile professionnelle pour 
l'exercice de son activité en France ; 

2° De sa qualification ou de celle de l'employé concerné, attestée par le service officiel de l'Etat mentionné 
au premier alinéa où il exerce principalement son activité ou, à défaut, dans les conditions prévues aux 2° 
et 3° du I de l'article L. 254-2 et au I de l'article L. 254-3.

Article L254-6

I.-Les personnes qui exercent les activités mentionnées à l'article L. 254-1 font référence dans leurs 
documents commerciaux à l'agrément et aux certificats qu'elles détiennent, et procèdent à leur affichage 
dans les locaux accessibles à la clientèle, selon des modalités définies par arrêté des ministres chargés de 
l'agriculture et de la consommation. Elles tiennent un registre de leur activité, qui correspond, pour les 
personnes exerçant les activités mentionnées au 1° du II de l'article L. 254-1, à un registre de leurs ventes. 

Afin d'en assurer la traçabilité, les personnes qui exercent les activités mentionnées aux 1° et 2° du même 
II conservent pendant une durée de cinq ans un document mentionnant les quantités, les numéros de lot 
et les dates de fabrication des produits phytopharmaceutiques qu'elles distribuent ou utilisent. Pour les 
personnes qui exercent les activités mentionnées au 1° dudit II au profit des utilisateurs professionnels, 
ces données figurent dans le registre de leurs ventes.

II.-Les personnes qui distribuent des semences traitées au moyen d'un produit phytopharmaceutique aux 
utilisateurs de ces semences ou aux personnes physiques ou morales agissant pour leur compte, y 
compris les groupements d'achat, tiennent un registre de leurs ventes. Les personnes exerçant l'activité 
de traitement de semences en prestation de service soumise à l'agrément prévu au 2° du II de l'article L. 
254-1 tiennent également un registre de leur utilisation de produits phytopharmaceutiques dans le cadre 
de cette activité.
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Article L254-6-1

Les détenteurs d'autorisation de mise sur le marché de produits phytopharmaceutiques ou, si aucun de 
leurs établissements n'est enregistré sur le territoire national, la première personne qui procède à leur 
mise sur le marché sur le territoire national tiennent à la disposition de l'autorité compétente les 
informations relatives aux quantités, numéros de lot et dates de fabrication des produits mis sur le 
marché.

Sous-section 2 : Dispositions relatives aux activités de conseil (Articles L254-6-2 à L254-7)

Article L254-6-2

I.-Le conseil stratégique à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques a pour objet de fournir aux 
décideurs des entreprises utilisatrices de produits phytopharmaceutiques non soumises à l'un des 
agréments prévus à l'article L. 254-1, les éléments leur permettant de définir une stratégie pour la 
protection des végétaux ou pour tout autre usage prévu au 1 de l'article 2 du règlement (CE) n° 1107/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 pouvant nécessiter le recours à des produits 
phytopharmaceutiques. 

Il est fondé sur un diagnostic comportant une analyse des spécificités pédo-climatiques, sanitaires et 
environnementales des espaces concernés. 

Pour les exploitations agricoles, ce diagnostic prend également en compte l'organisation et la situation 
économique de l'exploitation et comporte une analyse des moyens humains et matériels disponibles, 
ainsi que des cultures et des précédents culturaux et de l'évolution des pratiques phytosanitaires. 

Le diagnostic est périodiquement actualisé. Chacune de ses versions est conservée par l'utilisateur et par 
la personne agréée qui l'a établi pendant une durée fixée par décret dans la limite de dix ans. 

II.-Le conseil stratégique à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques est formalisé par écrit. Il est 
conservé par l'utilisateur et par la personne agréée qui l'a délivré pendant une durée fixée par décret dans 
la limite de dix ans. 

Dans toute entreprise utilisatrice de produits phytopharmaceutiques non soumise à l'un des agréments 
prévus à l'article L. 254-1, toute personne qui décide des traitements phytopharmaceutiques doit être en 
mesure de justifier s'être fait délivrer des conseils stratégiques selon une périodicité définie par voie 
réglementaire, dans la limite maximale de trois ans entre deux conseils. Cette justification est exigée pour 
le renouvellement du certificat mentionné au II de l'article L. 254-3 dans des conditions fixées par décret. 

Le contenu du conseil stratégique est allégé et le délai entre deux conseils augmenté, dans des conditions 
définies par voie réglementaire, pour les utilisateurs professionnels dont les surfaces susceptibles d'être 
traitées par des produits phytopharmaceutiques sont de dimensions réduites, inférieures à des plafonds 
déterminés en fonction de la nature des cultures pour les exploitants agricoles et des usages pour les 
autres utilisateurs. 

III.-La délivrance du conseil n'est pas requise : 

1° Lorsque l'entreprise n'utilise que des produits de biocontrôle figurant sur la liste prévue à l'article L. 
253-5, des produits composés uniquement de substances de base ou de substances à faible risque au sens 
du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 et les produits 
nécessaires aux traitements prescrits pour lutter contre les organismes figurant sur la liste établie en 
application de l'article L. 251-3 ; 

2° Lorsque l'exploitation agricole au bénéfice de laquelle sont utilisés des produits phytopharmaceutiques 
est engagée, pour la totalité des surfaces d'exploitation, dans une démarche ou une pratique ayant des 
incidences favorables sur la réduction de l'usage et des impacts des produits phytopharmaceutiques et 
figurant sur une liste établie par arrêté conjoint des ministres chargés de l'agriculture et de 
l'environnement.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.
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Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

Création Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 1

Article L254-6-2

I.-Le conseil stratégique à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques a pour objet de fournir aux 
décideurs des entreprises utilisatrices de produits phytopharmaceutiques non soumises à l'un des 
agréments prévus à l'article L. 254-1, les éléments leur permettant de définir une stratégie pour la 
protection des végétaux ou pour tout autre usage prévu au 1 de l'article 2 du règlement (CE) n° 1107/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 pouvant nécessiter le recours à des produits 
phytopharmaceutiques.

Il est fondé sur un diagnostic comportant une analyse des spécificités pédo-climatiques, sanitaires et 
environnementales des espaces concernés.

Pour les exploitations agricoles, ce diagnostic prend également en compte l'organisation et la situation 
économique de l'exploitation et comporte une analyse des moyens humains et matériels disponibles, 
ainsi que des cultures et des précédents culturaux et de l'évolution des pratiques phytosanitaires.

Le diagnostic est périodiquement actualisé. Chacune de ses versions est conservée par l'utilisateur et par 
la personne agréée qui l'a établi pendant une durée fixée par décret dans la limite de dix ans.

II.-Le conseil stratégique à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques est formalisé par écrit. Il est 
conservé par l'utilisateur et par la personne agréée qui l'a délivré pendant une durée fixée par décret dans 
la limite de dix ans.

Dans toute entreprise utilisatrice de produits phytopharmaceutiques non soumise à l'un des agréments 
prévus à l'article L. 254-1, toute personne qui décide des traitements phytopharmaceutiques doit être en 
mesure de justifier s'être fait délivrer des conseils stratégiques selon une périodicité définie par voie 
réglementaire, dans la limite maximale de trois ans entre deux conseils. Cette justification est exigée pour 
le renouvellement du certificat mentionné au II de l'article L. 254-3 dans des conditions fixées par décret.

Le contenu du conseil stratégique est allégé et le délai entre deux conseils augmenté, dans des conditions 
définies par voie réglementaire, pour les utilisateurs professionnels dont les surfaces susceptibles d'être 
traitées par des produits phytopharmaceutiques sont de dimensions réduites, inférieures à des plafonds 
déterminés en fonction de la nature des cultures pour les exploitants agricoles et des usages pour les 
autres utilisateurs.

III.-La délivrance du conseil n'est pas requise :

1° Lorsque l'entreprise n'utilise que des produits de biocontrôle figurant sur la liste prévue à l'article L. 
253-5, des produits composés uniquement de substances de base ou des produits à faible risque au sens 
du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 et les produits 
nécessaires aux traitements prescrits pour lutter contre les organismes figurant sur la liste établie en 
application de l'article L. 251-3 ;

2° Lorsque l'exploitation agricole au bénéfice de laquelle sont utilisés des produits phytopharmaceutiques 
est engagée, pour la totalité des surfaces d'exploitation, dans une démarche ou une pratique ayant des 
incidences favorables sur la réduction de l'usage et des impacts des produits phytopharmaceutiques et 
figurant sur une liste établie par arrêté conjoint des ministres chargés de l'agriculture et de 
l'environnement.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.

Article L254-6-3

Le conseil spécifique relatif à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques est un conseil comportant 
une recommandation d'utilisation de produits phytopharmaceutiques.

Il est formalisé par écrit et précise la substance active ou la spécialité recommandée, la cible, la ou les 
parcelles concernées, la superficie à traiter, la dose recommandée et les conditions d'utilisation. Ce 
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Création Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 1

Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

document est conservé par l'utilisateur et par la personne qui l'a délivré pendant une durée fixée par 
décret dans la limite de dix ans.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.

Article L254-6-4

Les conseils mentionnés aux articles L. 254-6-2 et L. 254-6-3 s'inscrivent dans un objectif de réduction de 
l'usage et des impacts des produits phytopharmaceutiques et respectent les principes généraux de la lutte 
intégrée contre les ennemis des cultures mentionnée à l'article L. 253-6. A ce titre, ils privilégient des 
méthodes alternatives. Si nécessaire, ils recommandent les produits phytopharmaceutiques adaptés. Ils 
promeuvent les actions mentionnées à l'article L. 254-10-1. Ils tiennent compte des enjeux 
environnementaux présents dans l'aire d'activité de l'utilisateur professionnel et des modalités de leur 
préservation en cas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques. 

Constituent des méthodes alternatives au sens et pour l'application de l'alinéa précédent : 

1° Les méthodes non chimiques au sens de l'article 3 du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 ; 

2° L'utilisation des produits de biocontrôle figurant sur la liste prévue à l'article L. 253-5 ou des produits 
composés uniquement de substances de base ou de substances à faible risque au sens du règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.

Article L254-6-4

Les conseils mentionnés aux articles L. 254-6-2 et L. 254-6-3 s'inscrivent dans un objectif de réduction de 
l'usage et des impacts des produits phytopharmaceutiques et respectent les principes généraux de la lutte 
intégrée contre les ennemis des cultures mentionnée à l'article L. 253-6. A ce titre, ils privilégient des 
méthodes alternatives. Si nécessaire, ils recommandent les produits phytopharmaceutiques adaptés. Ils 
promeuvent les actions mentionnées à l'article L. 254-10-1. Ils tiennent compte des enjeux 
environnementaux présents dans l'aire d'activité de l'utilisateur professionnel et des modalités de leur 
préservation en cas d'utilisation de produits phytopharmaceutiques.

Constituent des méthodes alternatives au sens et pour l'application de l'alinéa précédent :

1° Les méthodes non chimiques au sens de l'article 3 du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 ;

2° L'utilisation des produits de biocontrôle figurant sur la liste prévue à l'article L. 253-5 ou de produits 
composés uniquement de substances de base au sens de l'article 23 du règlement (CE) n° 1107/2009 du 21 
octobre 2009 ou de produits à faible risque au sens de l'article 47 du même règlement.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.
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Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

Modifié par Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 1

Modifié par Ordonnance n°2011-840 du 15 juillet 2011 - art. 2

Modifié par Ordonnance n°2011-840 du 15 juillet 2011 - art. 2

Article L254-7

Lors de la vente, une personne titulaire du certificat mentionné au I de l'article L. 254-3 est disponible pour 
fournir aux utilisateurs les informations appropriées concernant l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, notamment la cible, la dose recommandée et les conditions de mise en œuvre, 
les risques pour la santé et l'environnement liés à une telle utilisation et les consignes de sécurité afin de 
gérer ces risques.

Pour la cession à des utilisateurs non professionnels, les distributeurs fournissent des informations 
générales sur les risques pour la santé humaine et l'environnement liés à l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, notamment sur les dangers, l'exposition, les conditions appropriées de stockage 
et les consignes à respecter pour la manipulation, l'application et l'élimination sans danger, ainsi que sur 
les solutions de substitution présentant un faible risque.

A l'exception des produits de biocontrôle figurant sur la liste prévue à l'article L. 253-5, des produits 
composés uniquement de substances de base au sens de l'article 23 du règlement (CE) n° 1107/2009 du 21 
octobre 2009 ou de produits à faible risque au sens de l'article 47 du même règlement et des produits dont 
l'usage est autorisé dans le cadre de l'agriculture biologique, les produits phytopharmaceutiques ne 
peuvent être cédés directement en libre-service à des utilisateurs non professionnels.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.

Sous-section 3 : Dispositions d'application (Article L254-7-1)

Article L254-7-1

Les modalités d'application de la présente section, et notamment la désignation de l'autorité 
administrative, les conditions de délivrance, de renouvellement, de suspension, de modulation et de 
retrait des agréments, des certificats ainsi que des habilitations des organismes sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Ce décret prévoit les modalités particulières de cession des produits phytopharmaceutiques aux 
utilisateurs non professionnels. Il définit également les conditions dans lesquelles les microdistributeurs 
peuvent être dispensés de tout ou partie des obligations mentionnées aux 2° et 3° du I de l'article L. 254-2 
et à l'article L. 254-3, dans le seul cadre de ventes de produits destinés à un usage non professionnel ou 
lorsque celles-ci concernent uniquement soit des préparations naturelles peu préoccupantes constituées 
exclusivement d'une ou plusieurs substances de base, soit des produits à faible risque. Il précise le 
contenu du conseil mentionné à l'article L. 254-6-2 et en détermine la fréquence, ainsi que le délai dans 
lequel le diagnostic mentionné au deuxième alinéa du I de ce même article doit être actualisé.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 I de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, ces dispositions entrent en 
vigueur le 1er janvier 2021.

Section 2 : Contrôles. (Articles L254-8 à L254-9)

Article L254-8

Le maintien de l'agrément mentionné à l'article L. 254-1 est subordonné au respect des conditions 
nécessaires à sa délivrance. Le respect de ces conditions fait l'objet de contrôles réguliers de l'organisme 
certificateur. Lorsque l'organisme certificateur a connaissance d'éléments remettant en cause la certification 
délivrée en application de l'article L. 254-2, il donne un délai de mise en conformité à la personne exerçant 
une activité mentionnée à l'article L. 254-1. A l'issue de ce délai, qui n'est pas renouvelable, et si les non-
conformités subsistent, l'organisme certificateur peut suspendre ou retirer la certification. Il le notifie à 
l'autorité administrative ayant délivré l'agrément en cause.

Article L254-9
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Modifié par Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 2

Modifié par Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 2

Sans préjudice des poursuites pénales éventuellement encourues, l'autorité administrative peut, 
notamment sur la base des éléments fournis en application de l'article L. 254-8 ou de ceux recueillis dans le 
cadre des contrôles et inspections opérés conformément aux dispositions du chapitre préliminaire du 
présent titre, par décision motivée et après avoir invité l'intéressé à faire connaître ses observations, 
suspendre ou retirer : 

1° L'agrément d'une personne exerçant une activité mentionnée à l'article L. 254-1, pour tout ou partie de 
ses établissements, lorsque les conditions requises pour son obtention ne sont plus remplies ou en cas de 
non-respect des dispositions mentionnées à l'article L. 253-1 ; 

2° L'agrément d'une personne exerçant une activité de conseil telle que définie au 3° du II de l'article L. 254-1, 
pour tout ou partie de ses établissements, en cas de recommandation préconisant l'utilisation d'un produit 
phytopharmaceutique sans autorisation de mise sur le marché ou dans des conditions d'emploi autres que 
celles prévues dans l'autorisation ou par la réglementation en vigueur ; 

3° L'habilitation des organismes mentionnés à l'article L. 254-3 ou le certificat mentionné à l'article L. 254-4.

Section 3 : Certificats d'économie de produits phytopharmaceutiques (Articles L254-10 à L254-
10-9)

Article L254-10

Il est mis en place un dispositif visant à la réduction de l'utilisation de certains produits 
phytopharmaceutiques mentionnés à l'article L. 253-1 dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat et 
comportant l'émission de certificats d'économie de ces produits.

Article L254-10-1

I.-Sont soumises à des obligations de réalisation d'actions tendant à la réduction de l'utilisation de produits 
phytopharmaceutiques les personnes auprès desquelles la redevance pour pollutions diffuses est exigible, 
mentionnées au IV de l'article L. 213-10-8 du code de l'environnement. Ces personnes sont dénommées les “ 
obligés ”.

L'obligé est tenu de mettre en place des actions visant à la réalisation d'économies de produits 
phytopharmaceutiques ou de faciliter la mise en œuvre de telles actions.

II.-L'autorité administrative notifie à chaque obligé pour les périodes du 1er janvier 2020 au 31 décembre 
2020 et du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, puis, à compter du 1er janvier 2022, pour chaque période 
successive d'une durée fixée par décret en Conseil d'Etat, dans la limite de quatre ans, l'obligation de 
réalisation d'actions qui lui incombe en vertu de la présente section compte tenu des quantités de produits 
phytopharmaceutiques qu'il a déclarées en application des articles L. 213-10-8 et L. 213-11 du code de 
l'environnement.

Cette obligation est proportionnelle aux quantités de chaque substance active contenues dans ces produits 
phytopharmaceutiques, pondérées, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, par des 
coefficients liés soit aux caractéristiques d'emploi de ces produits, soit aux dangers des substances actives 
qu'ils contiennent. Elle est exprimée en nombre de certificats d'économie de produits 
phytopharmaceutiques.

NOTA : 
Conformément à l'article 4 III de l'ordonnance n° 2019-361 du 24 avril 2019, les dispositions du I de l'article L. 
254-10-1 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue de la présente ordonnance, ne 
s'appliquent aux personnes mentionnées aux 2° et 3° du IV de l'article L. 213-10-8 du code de l'environnement 
qu'à compter du 1er janvier 2022.
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Modifié par Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 2

Modifié par Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 2

Création LOI n°2017-348 du 20 mars 2017 - art. 11

Création LOI n°2017-348 du 20 mars 2017 - art. 11

Création LOI n°2017-348 du 20 mars 2017 - art. 11

Modifié par Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 2

Modifié par Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 16

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 142

Article L254-10-2

Les obligés justifient de l'accomplissement de leurs obligations soit par la production de certificats 
d'économie de produits phytopharmaceutiques obtenus par la mise en place d'actions visant à la réduction 
de l'utilisation de produits phytopharmaceutiques, soit par l'acquisition de certificats d'économie de 
produits phytopharmaceutiques auprès d'autres obligés.

Le nombre de certificats d'économie de produits phytopharmaceutiques obtenus par la mise en place d'une 
action est fonction de son potentiel de réduction de l'usage et de l'impact des produits 
phytopharmaceutiques, de sa facilité de mise en œuvre, de son bilan économique et de son potentiel de 
déploiement.

Article L254-10-3

Les certificats d'économie de produits phytopharmaceutiques sont des biens meubles, exclusivement 
matérialisés par leur inscription au registre national informatisé des certificats d'économie de produits 
phytopharmaceutiques, au sein duquel est tenue la comptabilité des certificats obtenus par chaque obligé. 
Ils peuvent être acquis dans les conditions prévues au III de l'article L. 254-10-1 et à l'article L. 254-10-2, 
détenus ou cédés par les obligés.

Article L254-10-6

Les inspections et contrôles du dispositif mis en œuvre par la présente section et ses textes d'application 
sont réalisés dans les conditions prévues au chapitre préliminaire du titre V du présent livre.

Article L254-10-7

Le fait de faire obstacle à l'exercice des fonctions des agents habilités à rechercher et constater les 
manquements aux dispositions de la présente section et de ses textes d'application est puni comme le délit 
prévu à l'article L. 205-11.

Article L254-10-8

I. – Le fait de se faire délivrer indûment, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un certificat d'économie 
de produits phytopharmaceutiques est puni comme le délit prévu au premier alinéa de l'article 441-6 du 
code pénal.

II. – Les agents mentionnés au I de l'article L. 205-1 du présent code sont habilités à rechercher et à constater 
les infractions mentionnées au I du présent article dans les conditions prévues au chapitre V du titre 
préliminaire du présent livre.

Article L254-10-9

Les modalités d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Section 4 : Dispositions pénales. (Articles L254-11 à L254-12)

Article L254-11

Outre les agents mentionnés aux 1° à 6° et au dernier alinéa du I de l'article L. 205-1, les agents mentionnés 
aux articles L. 511-3 et L. 511-22 du code de la consommation sont habilités à rechercher et constater les 
infractions au présent chapitre et aux textes pris pour son application, dans les conditions prévues au I de 
l'article L. 511-22 du code de la consommation. 

Ces agents ont accès aux registres prévus à l'article L. 254-6 du présent code.

Article L254-12

I.-Est puni d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 15 000 € : 

1° Le fait d'exercer l'une des activités visées à l'article L. 254-1 sans justifier de la détention de l'agrément ; 

2° Le fait, pour le détenteur de l'agrément, d'exercer l'une des activités visées à l'article L. 254-1 sans 
satisfaire aux conditions exigées par l'article L. 254-2 ou par l'article L. 254-5. 
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Modifié par ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Modifié par ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Modifié par ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Modifié par ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

II.-Les personnes physiques coupables de l'une des infractions mentionnées au présent article encourent 
également la peine complémentaire d'affichage et de diffusion de la décision dans les conditions prévues 
par l'article 131-35 du code pénal. 

Les personnes morales déclarées coupables pénalement dans les conditions prévues à l'article 121-2 du 
même code des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités 
prévues à l'article 131-38 du code pénal, la peine prévue au 9° de l'article 131-39 du même code. 

III.-Lorsqu'elles sont commises en bande organisée, les infractions prévues au I sont punies de sept ans 
d'emprisonnement et 150 000 € d'amende.

Chapitre V : Mise sur le marché et utilisation des matières fertilisantes, des adjuvants pour matières 
fertilisantes et des supports de culture (Articles L255-1 à L255-18)

Section 1 : Définitions. (Article L255-1)

Article L255-1

Au sens du présent chapitre : 

Les " matières fertilisantes " sont des produits destinés à assurer ou à améliorer la nutrition des végétaux ou 
les propriétés physiques, chimiques et biologiques des sols. Elles comprennent, notamment : 

1° Les engrais destinés à apporter aux plantes des éléments directement utiles à leur nutrition. Il peut s'agir 
d'éléments fertilisants majeurs ou secondaires ou encore d'oligo-éléments ; 

2° Les amendements destinés à modifier ou à améliorer les propriétés physiques, chimiques ou biologiques 
des sols ; 

3° Les matières dont la fonction, une fois appliquées au sol ou sur la plante, est de stimuler des processus 
naturels des plantes ou du sol, afin de faciliter ou de réguler l'absorption par celles-ci des éléments nutritifs 
ou d'améliorer leur résistance aux stress abiotiques. 

Les " adjuvants pour matières fertilisantes " sont des préparations qui modifient les qualités physiques, 
chimiques ou biologiques d'une matière fertilisante, à laquelle elles sont ajoutées en mélange extemporané. 

Les " supports de culture " sont des produits destinés à servir de milieu de culture à certains végétaux et à 
leur permettre, par ancrage de leurs organes absorbants, d'être en contact avec les solutions nécessaires à 
leur croissance. 

Section 2 : Mise sur le marché et utilisation des matières fertilisantes, des adjuvants pour 
matières fertilisantes et des supports de culture. (Articles L255-2 à L255-13)

Article L255-2

L'importation, la détention en vue de la vente, la mise en vente, la vente, la distribution à titre gratuit ou 
l'utilisation, sous quelque dénomination que ce soit sur le territoire national, d'une matière fertilisante, d'un 
adjuvant pour matières fertilisantes ou d'un support de culture définis à la section 1 du présent chapitre est 
subordonnée à l'obtention d'une autorisation de mise sur le marché délivrée selon les conditions posées à 
l'article L. 255-7.

Article L255-3

Par dérogation à l'article L. 255-2, la détention en vue de la vente, la mise en vente, la vente, la distribution à 
titre gratuit ou l'utilisation, sur le territoire national, d'un des produits mentionnés à ce même article 
provenant d'un Etat membre de l'Union européenne, sur le territoire duquel il est légalement mis sur le 
marché, n'est subordonnée, dès lors que ce produit est identique à un produit dit " de référence " bénéficiant 
déjà d'une autorisation de mise sur le marché en France, qu'à l'obtention d'un permis délivré selon les 
conditions posées à l'article L. 255-7. Le permis ainsi délivré au produit introduit sur le territoire national 
n'ouvre droit qu'aux mêmes conditions de mise sur le marché et d'utilisation que celles applicables au 
produit de référence autorisé en France.

Article L255-4
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Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

Modifié par ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Modifié par ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

La distribution ou l'utilisation à des fins d'expérimentation d'un des produits mentionnés à l'article L. 255-2 
est subordonnée à l'obtention d'un permis délivré dans les conditions prévues à l'article L. 255-8, sous 
réserve des dispositions de l'article L. 255-9.

Article L255-5

Sont dispensés des obligations prévues aux articles L. 255-2 à L. 255-4 :

1° Les matières fertilisantes, les adjuvants pour matières fertilisantes et les supports de culture conformes à 
une norme rendue d'application obligatoire par un arrêté pris sur le fondement du décret n° 2009-697 du 16 
juin 2009 relatif à la normalisation pris pour l'application de la loi n° 41-1987 du 24 mai 1941 relative à la 
normalisation ;

2° Les matières fertilisantes, les adjuvants pour matières fertilisantes et les supports de culture conformes à 
un règlement de l'Union européenne n'imposant pas d'autorisation devant être délivrée par un Etat membre 
préalablement à leur mise sur le marché ou faisant obstacle à ce qu'une restriction soit portée à leur mise sur 
le marché et à leur utilisation ;

3° Les matières fertilisantes, leurs adjuvants ainsi que les supports de culture conformes à un cahier des 
charges approuvé par voie réglementaire garantissant leur efficacité et leur innocuité ;

4° Les substances naturelles à usage biostimulant autorisées conformément à la procédure particulière 
prévue au deuxième alinéa de l'article L. 253-1 ;

5° Les déchets, résidus ou effluents issus des installations définies aux articles L. 214-1 et L. 511-1 du code de 
l'environnement dont l'évacuation ou le déversement sur des terres agricoles en tant que matières 
fertilisantes fait l'objet d'un plan d'épandage garantissant l'absence d'effet nocif sur la santé humaine et 
animale et sur l'environnement ;

6° Les matières organiques brutes ou les supports de culture d'origine naturelle, livrés en l'état ou mélangés 
entre eux, obtenus à partir de matières naturelles sans traitement chimique et constituant des sous-produits 
d'une exploitation agricole ou d'un établissement non agricole d'élevage ou d'entretien des animaux 
lorsqu'ils sont cédés directement, à titre gratuit ou onéreux, par l'exploitant ou le responsable de 
l'établissement ;

7° Les matières fertilisantes, les adjuvants pour matières fertilisantes ou les supports de culture stockés ou 
circulant sur le territoire national qui ne sont destinés ni à y être utilisés, ni à y être mis sur le marché.

Article L255-6

La mise sur le marché d'une matière fertilisante, d'un adjuvant pour matières fertilisantes ou d'un support de 
culture constitué par le mélange de produits mis sur le marché ou utilisés conformément aux articles L. 
255-2, L. 255-3 ou L. 255-5 est également subordonnée à la délivrance de l'autorisation ou du permis prévus 
respectivement aux articles L. 255-2 et L. 255-3, sauf si ce mélange remplit l'une des conditions suivantes :

-il est explicitement autorisé dans une norme rendue d'application obligatoire par un arrêté pris sur le 
fondement du décret n° 2009-697 du 16 juin 2009 relatif à la normalisation pris pour l'application de la loi n° 
41-1987 du 24 mai 1941 relative à la normalisation ;

-il est explicitement autorisé par un règlement de l'Union européenne ;

-il répond à des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'agriculture de nature à garantir qu'il ne 
porte atteinte ni à la santé humaine, ni à la santé animale, ni à l'environnement.

Article L255-7

L'autorisation de mise sur le marché et le permis d'introduction d'une matière fertilisante, d'un adjuvant 
pour matières fertilisantes ou d'un support de culture sont délivrés par l'autorité désignée à l'article L. 
1313-5 du code de la santé publique, à l'issue d'une évaluation qui, dans les conditions d'emploi prescrites, 
révèle son absence d'effet nocif sur la santé humaine, la santé animale et sur l'environnement et son 
efficacité, selon les cas, à l'égard des végétaux et produits végétaux ou des sols. 
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Modifié par ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Modifié par ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Création Ordonnance n°2020-920 du 29 juillet 2020 - art. 14

Modifié par ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Modifié par ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Modifié par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 115

Article L255-8

Le permis d'expérimentation d'une matière fertilisante, d'un adjuvant pour matières fertilisantes ou d'un 
support de culture est délivré par l'autorité administrative mentionnée à l'article L. 255-7, à l'issue d'une 
évaluation qui révèle son absence d'effet nocif sur la santé humaine, la santé animale et sur l'environnement 
dans les conditions d'emploi prescrites.

Article L255-9

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 255-4, les essais, les expériences ou les études d'une matière 
fertilisante, d'un adjuvant pour matières fertilisantes ou d'un support de culture peuvent être exemptés de 
permis, si ces opérations satisfont à des prescriptions ou à des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat 
de nature à garantir qu'elles ne portent atteinte ni à la santé humaine, ni à la santé animale, ni à 
l'environnement.

Article L255-9-1

Un décret, pris après consultation de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail, fixe les critères de qualité agronomique et d'innocuité selon les conditions 
d'usage pour les matières fertilisantes et les supports de culture, afin de s'assurer que leur mise sur le 
marché et leur utilisation ne portent pas atteinte à la santé publique, à la santé animale et à l'environnement

Article L255-10

Les autorisations de mise sur le marché et le permis prévus respectivement aux articles L. 255-2 et L. 255-3 
ainsi que les normes d'application obligatoire et les cahiers des charges mentionnés aux 1° et 3° de l'article L. 
255-5 peuvent comporter des prescriptions particulières d'emploi du produit ou prévoir l'obligation de 
fournir régulièrement des informations sur ses effets à l'autorité compétente pour les délivrer.

Article L255-11

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 255-16, l'autorisation de mise sur le marché ou les permis 
prévus respectivement aux articles L. 255-2, L. 255-3 et L. 255-4 peuvent être retirés ou modifiés s'il apparaît 
que des indications fausses, incomplètes ou fallacieuses ont été fournies dans la demande d'autorisation ou 
de permis, ou que les conditions requises pour obtenir la délivrance de cette autorisation ou de ce permis ne 
sont plus remplies, ou que les obligations de fourniture d'informations prévues dans cette autorisation ou ce 
permis ne sont pas respectées.

Article L255-12

Lorsqu'une matière fertilisante ou un support de culture est issu, en tout ou partie, de déchets qui ont été 
traités et qui ont subi une opération de valorisation, notamment de recyclage ou de préparation en vue de 
leur réutilisation, la délivrance à cette matière fertilisante ou à ce support de culture de l'autorisation de 
mise sur le marché prévue à l'article L. 255-2 du présent code, dès lors qu'elle comprend la vérification des 
autres conditions posées à l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, emporte la sortie de cette matière 
fertilisante ou de ce support de culture du statut de déchets. 

Il en va de même d'une matière fertilisante ou d'un support de culture, à l'exception de ceux issus de la 
transformation de boues de station d'épuration seules ou en mélange avec d'autres matières, du fait de sa 
conformité à : 

1° Une norme mentionnée au 1° de l'article L. 255-5 du présent code pour laquelle une évaluation de 
l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail montre qu'elle 
garantit que l'ensemble des conditions prévues à l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement sont 
remplies ; 

2° Un règlement de l'Union européenne mentionné au 2° de l'article L. 255-5 du présent code dès lors qu'il 
garantit que l'ensemble des conditions prévues à l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement sont 
remplies ; 

3° Un cahier des charges pris en application du 3° de l'article L. 255-5 du présent code dès lors qu'il garantit 
que l'ensemble des conditions prévues à l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement sont remplies. 
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Création ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Création ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Création ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Création ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 164

Création ORDONNANCE n°2015-615 du 4 juin 2015 - art. 1

Un arrêté des ministres chargés de l'agriculture et de l'environnement, pris après avis conforme de l'Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail, établit la liste des normes 
mentionnées au 1° du présent article pour laquelle la sortie du statut de déchets est effective.

Article L255-13

Les conditions dans lesquelles les autorisations et les permis prévus à la présente section sont délivrés et 
peuvent être modifiés ou retirés sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Section 3 : Mesures de surveillance des effets et de l'efficacité des produits. (Articles L255-14 à 
L255-15)

Article L255-14

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 255-10, les responsables de la mise sur le marché, les 
fabricants, les importateurs, les distributeurs et les utilisateurs professionnels d'un des produits définis à 
l'article L. 255-1 sont tenus de communiquer sans délai à l'autorité administrative mentionnée à l'article L. 
255-7 toute information dont ils disposent relative à un accident ou à un incident lié à l'un de ces produits ou 
à un effet indésirable, sur l'homme, les végétaux, l'environnement ou la sécurité sanitaire, des denrées ou 
des aliments pour animaux issus des végétaux ayant fait l'objet de la mise en œuvre d'un de ces produits. 

Les personnes énumérées au premier alinéa sont également tenues de communiquer sans délai à la même 
autorité administrative toute information relative à une baisse ou à une perte d'efficacité d'un de ces 
produits.

Article L255-15

Lorsque des éléments nouveaux portés à sa connaissance laissent penser qu'un produit pourrait présenter 
des risques pour la santé humaine ou animale ou pour l'environnement, ou pourrait être inefficace, l'autorité 
administrative mentionnée à l'article L. 255-7 peut demander au responsable de la mise sur le marché de ce 
produit de lui fournir toute information complémentaire et de procéder à des essais de vérification.

Section 4 : Mesures d'urgence. (Article L255-16)

Article L255-16

Dans l'intérêt de la santé humaine, de la santé animale ou de l'environnement, l'autorité administrative peut 
prendre toute mesure d'interdiction, de restriction ou toute prescription particulière concernant 
l'importation, la détention en vue de la vente, la mise en vente, la vente, la distribution à titre gratuit ou 
l'utilisation des produits définis à l'article L. 255-1.

Section 5 : Contrôles et sanctions. (Articles L255-17 à L255-18)

Article L255-17

Les agents mentionnés aux articles L. 511-3 et L. 511-22 du code de la consommation sont habilités à 
rechercher et constater les infractions aux dispositions du présent chapitre et aux textes pris pour leur 
application, dans les conditions prévues au I de l'article L. 511-22 du même code, sous réserve de 
l'application des dispositions du code des douanes relatives à la recherche, à la constatation et à la 
poursuite des infractions douanières constituant également des infractions aux dispositions du présent 
chapitre. 

Sont également habilités, pour procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions 
relatives à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits définis à l'article L. 255-1 du présent code, les 
fonctionnaires et agents mentionnés à l'article L. 172-4 du code de l'environnement, dans l'exercice de leurs 
fonctions ou attributions.

Article L255-18

I.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende : 

1° Le fait, pour toute personne, d'importer, de détenir en vue de la vente, de mettre en vente, de vendre ou 
de distribuer à titre gratuit une matière fertilisante, un adjuvant pour matières fertilisantes ou un support de 
culture sans autorisation ni permis en méconnaissance des dispositions du présent chapitre ou sans 
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Modifié par Ordonnance n°2011-840 du 15 juillet 2011 - art. 3

Modifié par ORDONNANCE n°2015-616 du 4 juin 2015 - art. 6

respecter les conditions fixées par l'autorisation de mise sur le marché, le permis, la norme ou le cahier des 
charges applicable au produit concerné ; 

2° Le fait, pour le responsable de la mise sur le marché, le fabricant, l'importateur, le distributeur ou 
l'utilisateur professionnel d'une matière fertilisante, d'un adjuvant pour matières fertilisantes ou d'un 
support de culture, de ne pas communiquer à l'autorité administrative les informations dont il dispose 
relatives à un accident ou à un incident lié à l'un de ces produits ou à un effet indésirable, sur l'homme, les 
végétaux, l'environnement ou la sécurité sanitaire, des denrées ou des aliments pour animaux issus des 
végétaux ayant fait l'objet de la mise en œuvre d'un de ces produits ; 

3° Le fait de faire état, dans une publicité relative à une matière fertilisante, à un adjuvant pour matières 
fertilisantes ou à un support de culture, de possibilités ou de conditions d'emploi non prévues par 
l'autorisation de mise sur le marché, le permis, la norme ou le cahier des charges applicable au produit 
concerné. 

II.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende : 

1° Le fait, pour tout professionnel, d'utiliser ou de détenir en vue de son utilisation une matière fertilisante, 
un adjuvant pour matières fertilisantes ou un support de culture qui ne bénéficie pas de l'autorisation de 
mise sur le marché ou d'un permis requis en application des articles L. 255-2, L. 255-3 ou L. 255-4 ou n'est pas 
conforme à une norme ou à un cahier des charges en application de l'article L. 255-5 ; 

2° Le fait, pour tout professionnel, d'utiliser une matière fertilisante, un adjuvant pour matières fertilisantes 
ou un support de culture sans respecter les prescriptions prévues par l'autorisation de mise sur le marché, le 
permis, la norme ou le cahier des charges applicable à ce produit.

Chapitre VI : Règles relatives aux matériels destinés à l'application de produits phytopharmaceutiques. 
(Articles L256-1 à L256-4)

Article L256-1

Les produits phytopharmaceutiques mentionnés au présent chapitre sont ceux définis au 1 de l'article 2 du 
règlement (CE) n° 1107/2009. Les matériels destinés à l'application des produits phytopharmaceutiques et les 
matériels destinés au semis des semences traitées au moyen de ces produits sont conformes à des 
prescriptions permettant d'assurer un niveau élevé de protection de la santé humaine et de l'environnement, 
s'ils sont vendus, neufs ou d'occasion, par un professionnel du machinisme pour être utilisés sur le territoire 
national. 

Les infractions à ces prescriptions sont recherchées et constatées par les agents et dans les conditions 
mentionnés à l'article L. 254-8 du présent code. Ils disposent à cet effet des pouvoirs prévus au livre II du code 
de la consommation. 

Les personnes reconnues coupables des infractions au présent article et aux textes pris pour son application 
remboursent, à la demande de l'autorité administrative, les frais de prélèvements, de transport, d'analyses ou 
d'essais exposés pour la recherche et la constatation de ces infractions. 

Le fait, pour le responsable de la première mise sur le marché sur le territoire national, d'attester de la 
conformité d'un matériel non conforme aux prescriptions du premier alinéa est puni d'une amende dont le 
montant est celui fixé par l'article L. 213-1 du code de la consommation.

Article L256-2

Les matériels d'application des produits phytopharmaceutiques mentionnés à l'article L. 256-1 sont soumis à 
un contrôle obligatoire à intervalles réguliers, dont le financement est à la charge du propriétaire, permettant 
de s'assurer qu'ils fonctionnent correctement et qu'ils sont conformes aux exigences sanitaires, 
environnementales et de sécurité fixées par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. 

Les organismes d'inspection chargés de ce contrôle ainsi que les centres de formation des inspecteurs réalisant 
ce contrôle sont agréés par l'autorité administrative. Cet agrément est délivré et peut être retiré au vu d'un avis 
technique délivré par l'organisme mentionné à l'article L. 256-2-1. 

Les agents qualifiés pour rechercher et constater les infractions à ces dispositions et aux textes pris pour leur 
application sont, outre les agents mentionnés aux 1° à 6° et au dernier tiret du dernier alinéa du I de l'article L. 
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Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 119 (V)
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 30

Modifié par Ordonnance n°2011-840 du 15 juillet 2011 - art. 3

Création Ordonnance n°2011-840 du 15 juillet 2011 - art. 3

Création Ordonnance n°2006-1224 du 5 octobre 2006 - art. 44 () JORF 6 octobre 2006

Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

205-1, ceux mentionnés au II de l'article L. 251-18 du présent code et les fonctionnaires et agents mentionnés à 
l'article L. 172-4 du code de l'environnement.

Article L256-2-1

Un groupement d'intérêt public, constitué dans les 
conditions prévues au chapitre II de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la 
qualité du droit, apporte à l'autorité administrative son appui technique dans la définition et la mise en oeuvre 
des procédures de contrôle et d'agrément prévues à l'article L. 256-2 du présent code et son expertise pour la 
recherche et la constatation des infractions aux prescriptions mentionnées à l'article L. 256-1. 

Les organismes d'inspection mentionnés à l'article L. 256-2 s'acquittent annuellement auprès de ce 
groupement d'intérêt public d'une somme forfaitaire fixée par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l'agriculture, de l'environnement et du budget, dans la limite de 4 euros par contrôle effectué. Le montant 
exigible peut être modulé si l'organisme d'inspection est accrédité dans des conditions fixées par décret. Il est 
versé dans les deux mois suivant l'année civile concernée. 

Les organismes d'inspection non accrédités s'acquittent d'une somme fixée par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l'agriculture, de l'environnement et du budget, dans la limite de 3 000 euros par inspecteur employé 
par l'organisme d'inspection et par visite nécessaire pour rendre les avis techniques mentionnés à l'article L. 
256-2. Ce montant peut être modulé selon l'importance de l'organisme. Le montant exigible est versé au plus 
tard un mois avant la date à laquelle cette visite est programmée par le groupement d'intérêt public et, pour la 
première visite, au moment du dépôt de la demande d'agrément. 

Le recouvrement de ces sommes est assuré par l'agent comptable du groupement d'intérêt public selon les 
procédures, sûretés, garanties et sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées comme pour les taxes sur le chiffre d'affaires.

Article L256-3

Les utilisateurs professionnels des matériels d'application des produits phytopharmaceutiques mentionnés à 
l'article L. 256-1 procèdent à des étalonnages et des contrôles techniques réguliers des matériels.

Article L256-4

Lorsque le détenteur du certificat mentionné à l'article L. 254-3 ne respecte pas les obligations qui lui 
incombent en application des articles L. 256-2 et L. 256-3, ce certificat peut être suspendu par l'autorité 
administrative dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Chapitre VII : Le contrôle de la production primaire des denrées alimentaires et des produits destinés à 
l'alimentation animale ou des aliments pour animaux d'origine végétale (Articles L257-1 à L257-12)

Section 1 : Dispositions générales (Articles L257-1 à L257-9)

Article L257-1

Les règles applicables aux exploitants produisant, au stade de la production primaire, des denrées 
alimentaires, des produits destinés à l'alimentation animale ou des aliments pour animaux d'origine 
végétale sont définies par le règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004 et par le règlement (CE) n° 183/2005 du Parlement européen et du Conseil du 12 janvier 2005 ou par les 
dispositions du présent chapitre.

Article L257-8

Lorsque, du fait d'une méconnaissance des prescriptions générales de la législation relative à la sécurité 
alimentaire ou des règles sanitaires, une exploitation produisant des denrées alimentaires ou des aliments 
pour animaux d'origine végétale présente ou est susceptible de présenter une menace pour la santé 
publique, les agents mentionnés au I de l'article L. 250-5 peuvent ordonner la réalisation de travaux, 
d'opérations de nettoyage, d'actions de formation du personnel et d'autres mesures correctives ainsi que le 
renforcement des autocontrôles.

Article L257-9
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Création Ordonnance n°2006-1224 du 5 octobre 2006 - art. 44 () JORF 6 octobre 2006

Modifié par Ordonnance n°2019-1110 du 30 octobre 2019 - art. 4

Modifié par LOI n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 - art. 53

Création LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 105

Les agents mentionnés au I de l'article L. 250-5 sont habilités à procéder au contrôle officiel de la mise en 
oeuvre des bonnes pratiques d'hygiène et des procédures d'analyse des dangers et des points critiques pour 
les maîtriser, en application de l'article 14 du règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017.

Section 2 : Mesures d'exécution (Article L257-11)

Article L257-11

Lorsqu'un règlement ou une décision de la Communauté européenne contiennent des dispositions qui 
entrent dans le champ d'application du présent chapitre, il est constaté, par décret en Conseil d'Etat, que ce 
règlement ou cette décision en constituent les mesures d'exécution.

Section 3 : Dispositions pénales (Article L257-12)

Article L257-12

I.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende le fait de ne pas respecter les 
prescriptions et mesures ordonnées en application des articles L. 250-7 et L. 257-8. 

II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

-l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent le 
retrait de fonds par un tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et d'utiliser des cartes de paiement ;

-la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le 
produit ;

-l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales ;

-l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, soit par tout moyen 
de communication au public par voie électronique. 

III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 7°, 8° et 9° de l'article 
131-39 du même code.

Chapitre VIII : Macro-organismes non indigènes utiles aux végétaux, notamment dans le cadre de la lutte 
biologique (Articles L258-1 à L258-2)

Article L258-1

L'entrée sur le territoire et l'introduction dans l'environnement d'un macro-organisme non indigène utile aux 
végétaux, notamment dans le cadre de la lutte biologique, sont soumises à une autorisation préalable. Cette 
autorisation est délivrée par arrêté conjoint des ministres chargés de l'agriculture et de l'environnement, sur la 
base d'une analyse du risque phytosanitaire et environnemental, incluant l'impact sur la biodiversité, que cet 
organisme peut présenter. 

Par dérogation au premier alinéa, l'entrée sur le territoire d'un tel macro-organisme en vue d'opérations 
réalisées de façon confinée peut être autorisée sans analyse préalable du risque phytosanitaire et 
environnemental. Cette autorisation délivrée par le préfet de région précise les mesures de confinement au 
respect desquelles l'autorisation est subordonnée. L'introduction éventuelle de cet organisme dans 
l'environnement reste soumise à autorisation préalable par arrêté conjoint du ministre chargé de l'agriculture 
et du ministre chargé de l'environnement, sur la base de l'analyse de risque prévue à l'alinéa précédent. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. 

Article L258-2

I. ― Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le non-respect des dispositions prévues à 
l'article L. 258-1. 
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II. ― Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues au I du présent article encourent 
également la peine complémentaire de l'affichage et de la diffusion de la décision prononcée dans les 
conditions prévues par l'article 131-35 du code pénal. 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
même code, des infractions définies au I du présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités 
prévues par l'article 131-38 du code pénal, la peine prévue par le 9° de l'article 131-39 du même code.
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